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T î t r e ...........

Risque chômage involontaire par manque de travail.

Article /. . .- Tout ouvrier ou employé du commerce ;v .de l’in­
dustrie, des professions libérales, de l'agriculture (de natio­
nalité française) ayant un. contrat de travail avec un employeur 
déterminé, et dont le salaire ne dépasse pas le chiffre fixé à 
l’article premier, est assuré contre lo risque de chômage invo­
lontaire par manque de travail dans les conditions déterminées 
par les présents articles .........a .......... et par les décrets et
arretés ministériels relatifs à son exécution.

Article......-Lo service de l'rssurance contre le chômage 
fait partie des services des Assurances sociales. Il est effec­
tué, par des fonds départementaux et municipaux de chômage ou' 
par des caisses syndicales ou mutuelles d’assurances contre le 
chômage spécialement autorisées à cet' effet par arrêté ministé­
riel .

Il est créé', dans chaque- département, un fonds départe­
mental d’assurance contre le chômage, et, dans les villes de 
plus do 50.000 habitants, un fonds municipal. Dans les villes 
de moins d'd -50.000- hab.,. il pourra être créé un fonds muni­
cipal dont la gestion sera rattachée ou àu fonds départemental 
ou au fonds municipal d’une ville de plus-de 50.000 habitants.



^Article...,- L’allocation journalière est fixée à' 40 h 
du taux mQgMn^durf.s.alairo éu chômeur, ce taux moy en ü^^nt^etilculé 
d’après 1" S- r..èglÆ,s etàblic.s .par;' 1’ assuranço-maladie. Cette al­
location sera ma j orée do;. 0 f. 50 par jour pour la ’feniawn ;'s^lk 
lariée ot pour chaque enfant de moins de 16 ans à sa charge et 
non sa 1erÿ." , dans' la. limite maximu'ril (du- demi-salaire .

."LÔrsaue, dans1 une ./famille d’assurés,-lé mari et la femmb. 
reçoivent ‘1’~llocntio-n5 la majoration pour charges de famille 
il.’, est accordée/•ïo «as édh&int, qu’au, mari.

Article.,..- La durée pondant laquelle 1 ’allocation sor%. 
versée à chaque avant-droit no pourra, dépasser’ 60 jours pour 
l’année civile ou pour une période d'o douze mois.

Lo commencement d’une période do chômage d’un assuré est 
déterminé par une 'double déclaration faite par l’assuré, etpar 
son employeur et adross ée;..à l’Office public do placement com­
pétent.

Pour chaque période de chômage, les huit premiers jours 
ne donnent droit à aucune’ -allocation. Ce délai est porté à. 
trente jours pour les assurés exerçant une profession.soumise 
à une ou plusioursbmortes-saisons annuelles.

Le liste des pmfassions, saisonnières sera établie par 
arrêtés ministériels,après avis des organisations syndicales do 
patrons ot d’ouvriers ou employés.

Toute profession ayant à subir des mortes-saisons causées 
par 1’intempérie, la mode, les usages professionnels ou des 
conditions économiques permanentes devra figurer sur la liste 
ou y être ajoutée, .

Sur le montant do 1’allocation journalière, le bénéficiaire 
subira une retenue de 5 $ qui, versée dans les conditions qui 
seront fixées par le réglement général d’administration publi­
que, devra maintenir à l’assuré ses droits à l’assurance-mala­
die et autres risques. -j x

Pour être,;.admis ou bénéfice de l’assurance- chômage,l’as­
suré devra être affilié à l'assurance obligatoire depuis trois

de-travail résultant do.s-.in - 
premières, occident ou répara- 
ineondie ou inondation do 1'é- 

nc dî^ÿÿ^r o nt. 
assuré que si

mois au moins ot f1voir cotisé -régLomontuir ornent—cinquante- jours 
durant cotte période. ’ d

Los suspens ions momentanées 
ventiairrs, du rx.nouo do :matières 
tign do machines et d1 outille go, 

ht< ot tous autres iXlts-- do mono nature 
lieu au vorsornent do l’allocation journalière à 1’ 
luffésiliation du contrat do tr-' v-’il s'ensuit..

/.rticlo......... - Los fonds dép’ rtomontrua*Û^ MMBsjiMHBRr,
ront organiser dos tra vaux moment' nés permettant d’oeteuWr tes 
chômeurs ot do leur -■ llouor un s■ 1:1rs remplaçant 1 ’^ilohntien 
Los chômeurs seront tonus do prendre p- rt. à cos trcv'ux 'si leur 
„ physique ou leurs j ptitudos profossionnolloc no q ’yjl^pb- 
sont p;.s .Los contost- tions ' seront jugées. p-r r une Commiusddnlspé. 
ci<;lo nomm-so à cet effet. - ■ . VT p

hos ressources dû.service do 1’^ssurxn&e con­
tre lo chom- go proviennent . ; '

1® d'un prélèvement do 1 sur le : montent-do toutes- les co­
tisations d’rssur< nco obligatoire;

Kent- nt dos subventions • llouéos aux fonds dé'partdmon- 
V ux ot municipaux d’ --'saur-:, nqo contre lo chômage par les.; dépar­
tements ot les . communes .-Dans1-chèque ..département, le total dos 
subventions doit otro égal à 25 p.100 su moins du montant dos 
alloc-tions vorseos aux ayant s-droit ."u cours dé chaque oxer- oico; - ' ; ,

3° dos contributions do 1 ’Et51 d^^t^glfef- montant sers égal 
tudgét' 1res âctucllom ont ; à wfe eu. iJinistèro du

0 d 0 fonds do Chôme go et d-1’'allô cotions aux .cris- 
ressources, subvontfiaHK et contributions 

- '.h,;jgo.ndq do il joration et.<o’ solidarit é et nl- 
inscrites ; à un compte spécial .

. i.- .... - II. o.st alloué aux fonds départ cm ont aux et [mu-
hijiP'-’Æx, sur les ressources créées-' par l’art...... , unp al-lo- 
«®:oii«’'nnuollo forfait;.;iro d’un franc par tê.th'dê’chôÊre‘<® et 
■p™r' . n. Cotto : llocutipn est portée à 3 fr, pour les odhéronts 
fUx c.cissos syndicales ou mutuelles autorisées.
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m.^B^ïétarminéo ES JSâw r.fni. t n°° °?ntre'l° <^- 
«u prîfot et -'prùs - vds"'Su ron-nîi riL1'sur 10 prftWMfci 
niWÿœt dos communes tuïny plus do“l§ OGO h- h îo f01®011® ®»

■•;•■ Loo fonds dénartomnn+^-.v->+ « • ’000 h bitants.. g
le chômrgo sont pire * ^ono' in\ ; ux dr essur;. nce contro 
tomoïït<; d^ ^:Jnm^r°^lcncc >gs- - °». «il■®-| X'îQfcëtion dos allocations gU1 corrfcrol9n't

covoir lt; llocsotion quo°c?iiOnQC^tGîm0ttr°.un chômeur à ro- 
rapport avec sos {Jin^ A+Ût p'oU$ lui indiquer un lompldi U 
emploi n-ost P-oft lSs ?• teXT"9^ **"«•**.  Si Ououn 

J&neo, 10 chômour Oat tonu s-’nfl-4 °U 4rn3 103 10<K>aités vol- 
d'acéoptor „ o"pl?iV~ â, ;-f ï f?ons mut?’
sion, Soit fcM0CS°.dans éïïjprofoé'- 
est on mesure d'accomplir t™ °î ? Î dcs trr'vfjUX qu'il 
lr Commission .•WWnt N8fcPr
Baux sont ehargâg^du^contrSlo^toe? '?0UTr° des Offieoæss^ip- 
ddpo-rtomontoux o? mniïïSuxV?±,i?u° 403 «»®*»  or^nienla

L'administrât™ toSlt? ïoï î^î°?^q ÏS ohM&- 
rino nci^io dos fonds depertomenta^^^t

“jnni^ip^niz d’tssursnco contre !•' 
uacneo aux autres services dos ? nage peut otre rat- 

incos sociales
_Pourront otre 

service do ï’ •risë'ùrançe contre lo 
r ont s le p c a i ss'ns s péc i a 

.. .fess iohn'ei, u'ne^ninioh do 
industrie, ou une fociét 
membres e 
trie ■: ‘ 
loi du 21 mars 1884 
ot de la loi du 1er

Le réglement 
terc:iner< les 
tipn et de foi. 
tuelies et les 
soumises .
vBCnMc:K9:“t?’g44s:3à^-^s

Journilier P0UT£int supérieures nu demi-salaire

autorisé es1 à; fà.ir^gL 
chômage pour leurs' l&hé-i 

_ ées à un syndicat pro­
syndicats de m-<me profession ou 

. dG s®°°nrs mutuels composée de ;
,1+- _ ïÇ<;nt en majorité la. même profession ou indus ' 
>l^constitues conformément aux dispositions de la

^Sii'isla^ ls 10i du 12 raQr8 1920»! 

d’€,dminietration publique dé- 
icglus et conditions générales d'organisa- ! 

nctionncment des caisses syndicales ou mu- ' 
J mesures de corroie auxquelles elles “erojj
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Article premier

1 - les assurances sociales couvrent les risque» 
maladie,, invalidité prématurée, vieillesse, décès, chô­
mage involontaire par manque de travail et prévoient une 
participation aux charges de famille et de maternité dans 
les conditions déterminées par la présente loi.

2 - Sont affiliés obligatoirement aux asBuremoes 
sociales tous les salariés des deux sexes dont la rému­
nération totale annuelle, quelle qu’en soit le nature, 
à l’exclusion des allocations familiales, ne dépasse pas 
10.000 frmcs. Une variation maxima de 2.000 francs en 
plus ne fait pas obstacle au maintien dans l’assurance 
obligatoire. Le chiffre limite est augmenté de 2.000 Pr. 
par enfant à la charge de l’assuré au sens fixé par 
l’article 20 de la présente loi».

L’ouvrier de moins de 16 ans travaillant en vertu 
d’un contrat d’apprenti b sage n’est pas considéré comme 
salarié, même s’il reçoit une rémunération.

3 - l’affiliation s’effectue obligatoirement et 
sous les sanctions prévues à l’article 57, à la dili­
gence de l'employeur, dès la mise en application de la 
présente loi ou dans le délai de huitaine qui suit l'em­
bauchage. Elle est opérée dans chaque département par les 
soins du service ii.es assurances soci&lee qui immatricule 
l'assuré et lui délivre une carte individuelle d’as­
surances sociales.

4 - les salariés étrangère aant assurés comme les 
salariés français; mais ils ne bénéficient pas des allo­
cations et des minime de pensions imputables sur le 
fonds le majoration et de solidarité créé par le, pré­
sente loi.
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Article 2

1 - Les ressources des assurances sociales sont 
constituées, en dehors des contributions de l’Etat, par 
un versement égal à 10 0/0 du montent global des salaires 
jusqu’à concurrence du maximum de 10.000 francs: 5 0/0 
à la charge de l’ouvrier, retenus lors de sa paye, 
5 0/0 à la charge du p& cron, à qui incombe le versement 
de cette double contribution par vignettes, timbres, 
timbres mobiles, chèques postaux

2 - Le versement de cette double contribution 
est effectué dans les: dix premiers jours de chaque mo^fr 
pour les salaires payés au cours du mois précédent, rou^ 
tefois, les exploitants agricoles affiliés à un syndicat 
agricole autorisé à' cet effet auront la faculté de n’o­
pérer directement ou par l’intermédiaire de ce syndicat . 
le versement de la double contribution que dans les quin£ 
ze premiers jours de chaque trimestre pour les salaires 
payés au cours du triméatre précédent. Dans ces cas, le 
décompte du nombre ou du montant des cotisations ouvrant 
droit à l’assurance sera arrêté à la fin du mois ou du 
trimestre qui précèdent le début de la iaalaàie ou de 
l’accident.



3 - Le r glanent d'administration publique prévu 
par l’article 68 de la présente loi déterminera les rè­
gles d’évaluation des salaires et spécialement du salai­
re des assurés qui travaillent à façon, aux pièces, à la 
tâche, à demi aile, -qui sont rémunérés suivant le chiffre 
d’affaires ou ne- travaillent qu’une seule fois ou par 
intermittence pour le compte d’un même employeur., quand 
la durée de chaque période de travail est de moins d'une 
journée; il déterminera le mode de perception des coti­
sations afférentes à ces salaires.^^^

4 - Quand le salait^ agricole ne-je-uira-^as^dlun 
sa»!ai-re■ onniiol’ >ou■ mnnriuni» en espèces, il lui sera substi­
tué le salaire moyen journalier fixé dans les conditions 
prévues pour l’application de l’article 8 de la loi du 
15 décembre 1922' sur les accidents agricoles. C’est sur 
ce salaire journalier que sera calculée la cotisation ou­
vrière et la contribution patronale correspondant à un© 
journée de travail.

**

5 - Le travailleur à domicile rémunéré à façon, aux 
pièces ou à la tâche, si lui-même est assuré obligatoire 
vis-à-vis du fabricant pour le compte duquel il travaille, 
n’est point tenu au versement des contributions patro­
nales afférentes à l’emploi des ouvriers qui travaillent 
avec lui pour ledit fabricant. Ces contributions sont à 
la charge de ce môme fabricant.

----- -—,— Article 3

1 - L’assujettissement obligatoire aux assurance® 
«ooiftles cesse à l’fige de 60 ans. si le salarié continu®
• travailler, il a la faculté d’ajourner, d’année en an- 

, la liquidation de ses droits à la retraite jusqu’à 
65 ans. Il demeure, dans cette situation, assuré contre 
les divers risques.

2 - L’assuré retraité pour vieillesse qui continue à

travailler est exonéré de la retenue de 5 0/0.

3 - La contribution patronale de 5 0/0 est due pour 
l’emploi: a) de tout salarié français ou étranger dont 
la retraite, constituée souü un régime résultant de dis­
positions légales ou règlementaire.s, est liquidée ou en 
instance de liquidation; b) de tout salarié français ou 
étranger âgé de 60 ans, on plus, qui ne bénéficierait 
d’aucune retraite constituée dans ces conditions.

4 - Cette contribution est versée au fonds de majo­
ration et de solidarité sous les sanctions prévues à 
l’article 57, dans les formes et les délais fixés par 
le réglement général d’administration publique,

- jC Wi 3 b code 7> ,

6 - Les contributions de l’employeur restent exclu­
sivement à sa charge, touto convention contraire étant 
nulle de plein droit.

7 - Aux versements obligatoires, les Salariés ou 
leurs employeurs peuvent ajouter, sans limitation de va­
leur, des versements facultatifs qui donnent droit à des 
avantages supplémentaires pour les assurances invalidité, 
vieillesse, décès; cela sans modifier la représentation 
des assurés.
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Article 4 ,-. ' '■■'

1 - L’assurance maladie couvre les frais de méde­
cin® générale ® t spéciale, les frais pharmaceutiques 
et d’appareils, les frais d’hospitalisation et de‘trai­
tement dans un établissement de cure et les frais d’in­
terventions chirurgicales nécessaires, pour l’assuré 
son conjoint çt leurs enfanta non salariés de moins de 
seize ans, selon les modalités suivantes:

■?u o vi houy) tXcUkk" i>ux !wt> Cc^aC^

rr&x- L’assuré choisit librement, atjr—t^e liste locale, 
établie par^sa Caisse, un des prat^êd^ns faisant partie 
des groupem6ntfe..professionnels avec lesquels la caisse 
a passé un contrats t de toji-s^ceux oui ont adhéré aux 
oondi clons fixées per'^eAd^et ou’elfe n’aura pas exclu 
pour motifs graves a^^égi tï^'êv-L-esr éclamations rela­
tives à ces exclusions pourront ûtrè^ortées devant la 
Commis e ion d éparfeem entai e pr évue à 1 ’ arti cl-e 7. n
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3 -*•  - Lee prestations en nature, soit à domicile, soit 
dans on milieu hospitalier ou technique, sont réglemen­
tées d’après des conventions et évaluées suivant des ta- 
ri_s looaœc résultant, les uns et les autres, de contrats 
collectifs intervenus entre les Caisses et les Syndicats 
professionnels.

tf- $ - Leur montant est remboursé par la Caisse à l’as­
suré ou supporté par elle, jusqu’à concurrence de 85 o/o 
les trois premiers mois et de 90 o/o durant les trois 
mois suivante, s’il s’agit de l’assuré malade, et jusqu’à 
concurrence de 80 O/O las trois premiers mois et de 85 0/0 
durant les trois mois suivants, s’il s’agit de son con­
joint et de leurs enfants de moins de sei se ans.

Le réglement d’administration publique déterminera 

les conditions dans lesquelles des avances sur les 
frais médicaux et pharmaceutiques pourront être consen­
ties par les Caisses aux assurés qui en feront la deman­
de .

-Après Expérience d’au moins une année toute 
caisse d» assurance pourra être autorisée, sur sa demande 
et après avis ravorable de la Section penaanente du 
Conseil Supérieur des Assurances sociales à réduire 
le pourcentage de participation des assurés aux presta­
tions en nature, ainsi que le délai de carence prévu à 
1 article 5*  Le ?onds de majoration et de solidarité 

appelé à participer aux dépenses résultant 
de la diminution du pourcentage des assurés.
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(t> '%. - les prestations en nature sont ânes à partie? 
de la date du début de la maladie ou du traitement de 
prévention, qui est celle de la première constatation 
médicale, et pendant une période de sis mois.

J & - Toute rechute survenue dans les deux mois de 
l’affection ost considérée comme la continuation de la 
mal ad le pr imi ti v e.

?9» L’assuré dont l’état nécessite des soins pré­
ventifs peut se prévaloir des dispositions des paragra­
phes 1 et 7 ci-deseua.

éJcvit. Article 5 1 2 3 4

1 - Si l’essuré malade ne peut, d’après attestation 
médicale, continuer ou reprendre le travail, il a droit, 
k partir du 9ème jour qui suit le début de la maladie 
ou de l’accident, et jusqu’à la guérison ou jusqu’à 
l’expiration des s mois prévus à l’article 4, à une in­
demnité par jour ouvrable égale au demi-salaire moyen 

I quotidien. Le chiffre de ce salaire moyen est obtenu 
en divisant par 300, soit le montant du salaire annuel 

| résultant des cotisations payées dans les 12 mois qui 
ont précédé la maladie, soit celui d’un ouvrier de "même 
profession travaillant dans les mêmes conditions.

2 • Quand il a’agit d’un assuré marié, ayant à sa 
charge en moine un enfant et vivant principalement dp 
rréduit de son travail, l’indemnité journalière pourra 
tre fixée à. 60'/ du salaire, lorsque celui-ci, rapporté 

k un travail normal pour l’année, n’atteindra pas un 
minimum déterminé annuellement par décret, ce décret 
fixora, après avis de ka Section permanente du Conseil 
supérieur des assurances sociales, les conditions d’at­
tribution de cette majoration qui pourra être à la charge 
du Fond,s de majoration et de solidarité.

3 - pour avoir droit aux prestations en nature et 
en argent, l’assuré devra avoir cotisé réglementairement, 
au début de 1 ’application de la loi, vingt jours durant 
le mois précédant la maladie et à partir du quatrième 
mois, cinquante jours durant les trois mois antérieurs. 
Le délai de 20 jours ne sera pas opposable à l’assuré 
qui aura subi à ses frais la visite médicale prévue à 
l’article 11.

4 - La Caisse d* assurance verse, pour chaque jour
□ uvxau-ib , au compile çc xasfeur e a qui elle ser t une inüem— 

| nité, la fractionnels cotisation qui devra être affectée1 au 
risque invalidité-vieillesse. Cette fraction est calculée-, 
d’après la moyenne des cotisations inscrites au compte de 
l’assuré, au cours des douze mois qui-ont précédé la mala­
die et est égale à la partie ^correspondante aux 5 o/O de 
l’assuré. Les dits versements maintiennent les droits de 
l’assuré à. la garantie des divers risquas.
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âroit consultation» et aux trai- 
iïî lôS ^S’P^^-i^es, cliniques, établissements
*® £r?Ye?'402ï dépendant de la caisse d’assuren-
»*®  ï° * il ?oiü 133 secours de maladie ou ayant passé -■ 
des contrats avec elle.
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est lamelle l’assuré peut prétendre
est réduite, en cas 1 hospitalisation:

de ?«?? °U P&,isieurs enfants de moins
à ea oh!r^’ b ’ U & ou Plttsiettr£ ascendants^

d» 1/2, si
à sa charge;

de 3/4 dans tous les autres cas.

l’assuré est marié sans enfant ni asoenuant
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fonotionimeut ô.e l’assurance maladie, sans préjudice de 
la responsabilisé personnelle des praticiens. Us contrô­
lant ettj:-mâûios le. façon dont le service est assuré sans 
qu’il soit porté atteints aux droits propres de la Caisse.

2 - Tout bénéficiaire de 1 ’aseuranoe-maladio doit se 
pï'âter au contrôle. L’intéressé peut toutefois exiger qu’il 
s’effectuera en présence du médecin traitant. En cas de re­
fus constaté, las prestations sont suspendues et notifica­
tion en est faite à l’intéressé.

3-81 l’aeeuré conteste l’importance de l’incapacité 
de travail fixée par le médeoin, ou si la Caisse estime 
qu’un nouvel examen s’impose, l’état du malade est apprécié 
par une Commission oomposée du médecin traitant, d’un méde­
cin désigné, suivant les cas, soit par l’assuré, soit par 
la Caisse, et d’un médecin arbitre choisi par lès deux pre­
miers.

4 - En cas d’abus, la caisse poursuit le remboursement 
des frais inutiles,

5 - Les conventions passées entre la Caisse et les 
Syndicats professionnels de praticiens, ou avec les établis­
sements de soins sont soumises à use Commission triparti te 
fonctionnant au chef-lieu, composée par tiers de représen­
tants des Caisses, des groupements professionnels et. 
ld dernier tiers, du service des assurances socialer et de 
la Commission départementale visée à l’article 53. Elle 
est chargée en outre de prévenir et de régler les’difficul­
tés dans le-a divers services ou entre eux et de prendre 
toutes les sanctions nécessaires, avec appel devant la 
section permanente du Conseil supérieur des assurances 
sociales.
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Article 7

charge respective
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Article 3hi b,

1 - hTe donnent pas lieu aux prestations en nature 
et en argent:

a) les maladies et blessures indemnisées par les dis­
positions légales applicables aux accidents du travail;

b) les maladies, blessures ou. infirmités résultant de 
la fauta intentionnelle de l’assuré.

2 - les blessures et les maladies visées par la loi 
du 31 mars 1919 sur les pensions militaires s®nt garan­
ties suivant les. condi tiens fixées à l'article 45.

cLbe blol ^2 $

Maternité; •
Article 9-—*■**■  —I •**-  MM ■

1 - Au cours de la grossesse et des six mois qui 
suivent 1 ’aoco chôment, l’assurée et la femme do l’assuré 
bénéficient des prestations médicales et pharmaceutiques 
dans les conditions et limites fixées par les articles 
4 et 5.

2 " Six semaines avant 1 ’ accouchement, six semaines 
après, la femme assurée jouit de plein droit de l’indem- 

^curnalière visée à l'article 5, sous la réserve 
qu elle cesse tout travail p/^ebBionnol durant cette pé­
riode et qu elle ait cotisé réglementairement 50 jours 
penasnt les trois mois qui ont précédé l’état de gros­
sesse. Pour le calcul du salaire annuel, il ost fait état 
^s covisatiQns payées dans les douze mois antérieurs à 
cette grossesse.

3 - En oae de grossesse pathologique de. l’assurée 
entrainanj application de l’assurance maladie, invalidité 

??uriî de la constatation de ’
1 lî * morbiae. Les dispositions de l'article 10 reçoi­
vent application six mois après l'accouchement,



aon assurée ou la femme de l’assuré Qui allaite
oehd^t^în' aydj:,01t’ J.nrano la période d’allaitement et 
oiàb^L toc -4V* a^ralÆ1‘ 1210 allocation mensuelle gpé-

3 - Si.l’assuré conteste le pourcentage d’incapa-
oité qui lui a été notifié dans les formes à fixer par
décret, ou si la Crisse estime qu’un nouvel examen de
son dossier est nécessaire, l’état d’inoapacité est ap­
précié par la Commission prévue à l’article 7 avec appel
devant la Section permanente du Conseil supérieur des
assurances sociales.

?^L±a 12 le* Û9UZ premiers mbis, ®
xiè™?^ oî 3f 1 13.50 francs, du quatrième an si-
ta îilfel'L^Xi3 * S * *̂ s.3eptlèm8 “ aeOTiè"=e> «e æ3 toanos

d1 I\?a,ÎU3'ée ou la femme de l’assuré qui par suite 
“opèïatéa par la nétaota ae teowe

«“voir PTl°i ild>Sblï? {lellfit” son enfant pent 
aorll âe'si milaSia «/?« - é ch,9Z 9110 et Pentant la 
lait Sont la ne £u°8
et® tiers Se la ^rime ^enns 4'allaltanmt?>‘“ 83
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Risque Invalidité

Article 10 f

1 - l’assuré qui, à^ 1 ’ expirât ion du délai de six 
mois, prévu à l’article 4, ou en cas d’aocident, après 
consolidation de la blessure, reste encore atteint, sui­
vant attestation médicale, d’une affection ou d’une in­
firmité réduisant au moins des 2/3 sa oapacité de tra­
vail a droit, d’abord, à titre provisoire, puis, s’il ÿ 
a lieu, à titre définitif, à une pension d’invalidité.

2 - Jusqu’à l’établissement d’un nouveau barême, 
le degré d’invelidi té est estimé provisoirement d’après 
le barème en usage pour l’application de la loi du SI 
mars 1919, sur les pensions, complété ou modifié, par 
arrêté du Ministre du Travail, après avis de la section 
permanente du Conseil supérieur des assurances sociales.



4 daffilié avant l’âge de 30 ans,», là-
pensicnfest égale à- 40 0/C au moins du salaire ; annuel % 
moÿen-^|correspondant à la-prime moyenne visée à l’nrti— 
cle 14’... Pour .celui qui est immatriculé .aorès trente-ans, 
cette pension sera liquidée également' suivant la' prime 
moyenne affectée a .la combinaison invalidi té-vieillesse; 
mais., pour les. assurée de la période transitoire, c’est- 
à-dire âgés de plus de 30 ans au début de l’application 
de la loi, et qui depuis sa mise en vigueur, auront ef­
fectué chaque année les versemmts réglementaires, elle 
ne sera pas inférieure à douze cents francs, à moins eue 
cette somme ne dépasse les 2/3 dû salaire annuel de 1’”in­
téressé, auquel cas la pension sera ramenée au chiffre 
correspondant à cette dernière quotité.

5 - Le taux de la pension, quand le salaire est in­
férieur au minimum prévu à l’article 5, pourra être ma­
joré jusqu’à concurrence de 10 o/O à l’aide des ressour- 
ces du fond de majoration et de solidarité, dans les con­
ditions visées à l’article précité.

suite posséder à son 
nad&nts au moins ày 200 jours de’"’

i’r M 
leurs frais, < 
une visite médicale 
râblés, pans ce cas

.._.1 ~ ?oœ? invoqcer le bénéfice de l’assurance inva­
lidité, l'assuré doit être immatriculé depuis un an au 
moins avant la maladie et par suite posséder à son compte 
1®S„^?Saa9*‘39AC/?FreS^°/iadft3rta zauPoin§ ày 200 jours de r<*vail r

Articl'è 12

n. 1 " ha pension d’invslidi té est fixée à titre wovî. 
soire pour une durée, de cinq années.

7fî û/o 0011139 ?érlods’ l'assuré est déchargé de
S6 * * * * *anset par 1 assuranc® maladie durant
noStioncs d«5?-T°z/2-’'-1 dîw années suivantes. les dis­
positions de 1 articie 6 § 2 sont applicables.

3 Pendant cette même période, et sous reine
aox -rt slteaSm°l sn13pendl2s > 1® pensionné doit se somettre
iemaadées la ’ PîfT?t —R
v a rafnq a^-vr, u<1 assis. ances. On considérera qu’il 
vocatio* rar i^ÏÏÀ 31 1 lî-vfLi<18 ne répond pas à la con-T
oa*'^ la P?isse
invalide ne pouvant quîtter îa^tabre? ' 

sionné rour* * 3 *-? déPlaPe^eilt l'assuré ou du pen- 
désiSé fondre à la convocation du médecin
far baisse ou l’expert médical doit cuit-£ Èt ib la dia­

les condition artsties ja? Xet 
Oommissiomprévue à l'article 7 § 5. P avis de la

- pourront être admis au bénéfice immédiat de 
assurance invalidité les assurés qui auront suvi à 
urs^i-rais, devant la Commission prévue à l’article 7 
. - ■ --diCe'le, a ont les résultats leur seront favo-

. iis seront couverts d’aurès i r.
?îyÔ9 un ollvrisr de catégorie^dans l’en­

treprise ou dans une entreprise similaire.

3 - L’asèuré non couvert a droit, sur sa demande, 
x11 ^bo^s^nt de sa_ cotisation personnelle, affectée 
à la combinaison invalidité-vieillesse,

l'assuré cesse de travailler pendant une né*.  
riode ininterrompue de six mois, sauf le cas de maladie 
constatée, ou de chêmago indemnisé, il n’a droit 
w rente rédudte, suivant le barème qui sera fixé par le 
réglement d’acuninistration publique., ° P 1



5 - la pension est supprimée si la capacité de tra­
vail devient supérieure à 50 0/0. Cette suppression prend 
effet de la date de la constatation médicale.

* 6 - A l’expiration de la période provisoire de 5
années,Xla pension est consolidée. Toutefois, après un 
nouveau délai de 5 ans-, le pensionné devra, sur la de- 
mande de la Caisse, se soumettre à une ne-weüe experti­
se médicale.

7 - 3i l’invalide travaille, il devra indiquer le ou 
les risques que sa prime d’assurance définie à l’article 
2 sera destinée à couvrir conformément au tarif de la 
Caisse pour l’assurance facultative-.

8 - A quelque époqts qu’ait lieu la suppression de 
la rente invalidité., la valeur^actuelle de cette rente 
est reversée pour ouverture à. nouveau, au nom de l’inté­
ressé, d’un compte d'assurances sociales

|n - RpMtX- • I\Z Ol/OL^ I/O U/ 4 e*-' 0 Cjvn U1 Mot ut ^uUXzJ-CvvL' oU. CCVLZ.
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—--------------- Risque Vieillesse

Article 13

« o++JiZ4.LT?JeUr^°^ vieillesae garantit au salarié, qui 
a atteint 1 âge de 60 ans, une .pension de retraite..

2 - L’assuré peut ajourner jusqu’à 65 ans la lierai-- 
dation de sa pension. Pour les assurés de la période” 
transitoire, un délai minimum de 10 ans de versement est 
exigé pour ouvrir le droit à la pension de retraite, sr 
toutefois que l’entrée en jouissance puisse être retar­
dé© au. delà de 65 ans.

C C</xA’ J2e. 13 t puclo jytel. _

Kfwb. _
1 - La liquidation des rentes d’invalidité ou de 

vieillesse s’effectuera conformément au tarif de la com­
binai son invalidité-vie ill ae^e, d’après la prime annuelle 

►e-t Constante tpaj. calé a corna? «équivalant aux prîmes d’in- 
validité-vieillesse portées au compte de l’intéressé 
suivant un barème qui sera fixé par Le règlement général 
d’administration publique.

2 - Les tarife d’invalidité-vieillesse sont calcu­
lés, pour chacune des Caisses visées à l’article 31, 
dans les conditions déterminées par le règlement d’admi­
nistration publique sue-visé, rendu sur avis de la sec­
tion permanente du Conseil supérieur des assurances so- 
claies, d’après un taux d’intérêt approuvé par le Miniez 
tre du Travail et, provisoirement, suivant la table dren­
trée en invalidité en usage en Aie ace -Lorraine, et selon*,  
la table de mortalité de la Caisse nationale des retrait, 
tes pour la vieillesse.

3 - Le taux d’intérêt des tarifs variera par décime. 
Les tarifs comportent des prorata hu décès; Ils ne com- 
prennent.que des âges entiers, les versements étant ccn-» 
sidérés comme effectués'par les intéressés à l’âge qu’i.lr 
ont accompli au cours de l’année dans laquelle les verso- 
monts sont reçus par l’organisme d’assurance.



4 - Les tarifs ne comportent pas de chargement pouv.-; 
les frais'd’administration des divers organismes; cefis^ 
sont couverts par le fonds de majoration et de solidarise

Article 15

1 - pour tout assuré pouvant justifier, à l’âge de 
60 ans-, ou jusqu’à l’âge de 65 ans, d’au moins 30 années, 
de versements, la rente ce vieillesse, déterminée oomm1? 
il est dit ci-dessus, ne sera pas inférieure à 40 0/0 . 
du salaire moyen correspondent à la prime visée à 11ar­
ticle 14.

2 - Le taux de la pension, quand le salaire est 
inférieur au minimum prévu à l’article 5 pourra être 
majoré jusqu’à concurrence de 10 0/0 dans les mêmes con­
ditions que celles fixées à l’article 10.

3 - Pour les assurés de la période transitoire qui 
auront effectué chaque année, depuis la mise en vigueur ... 
de la loi, les versements correspondant au moins à 200 
jours de travail, le chiffre ile la pension ne pourra être 
inférieur à 600 francs.

4 - Les assurés âgés de 55 à moins de 60 ans, au 
tacment de la mise en vigueur de la présente loi, peuvent^ 
s’ils ont effectué les versements fixés tant par la lo:â. 
du 5 avril 1910 que par la présente loi, et s’ils 

renoncent au bénéfice du § 3 du présent article et de ' 
। l’article 13 § 2, obtenir à 60 ans l’allocation viagère 

de l’Etat et les bonifications auxquelles ils auraient " 
endroit s»us le régime des retraites ouvrières.

5 « Les dispositions de l’article 11 § 4 sont ap­
plicables pour la liquidation de la rente vieillesse.

Article 16

La pension est payable par trimestre échu. Los 
arrérages sont dus à partir du premier jour du mois, qui 
suit celui au cours duquel l’assuré a atteint l’âge 
servant de base à la liquidation.

Article I?

L’assuré peut demander la liquidation anticipée 
de sa pension à partir de l’âge de 55 ans, s’il a versé 
pendent 25 ans au moins. Toutefois, les minima garantis 
sont 1’objet d ’ me liquidation reportée au même èae et 
réduits en conséquence.

Article 18

L assuré qui réclame la liquidation de sa pension 
de vieillesse peut demander:

a) d’affecter la valeur du capital de sa rente via- 
£«£?■» la parti9 excédent I.OOO francs, à l’acqui­
sition d une uerre ou d'une habitation, qui deviendra 
inaliénable et insaisissable dans les conditions déter- 
, nJes.??r législation sur la constitution d’ûn bien 
e famille insaisissable, ce remploi est subordonné à 

“ acceptation de la Caisse d’assurances et doit être ef­
fectué sous son contrôle;

v iJ. 3? capital représentatif de sa pension serve 
nnra-î^°?â+itl?tlon d rente réversible pour moitié 
™ eoii C01330ljlt survivant, Puns ce cas, la
pension stfoira une réduction qui sera calculée 4’aérés 
ministrfttfnnVw *fS âé*eFminés le règlement (^ad­
ministration publique et cie telle manière qu’il n'en 
résulte pour la Cçdsse aucune charge supnlémentaire

' 1 j ( I? cvcLhtexi



Bisque Décès
Aeà• । Article 19

1 - D’assurance décès garantit ans ayants droit 
désignés par l’assuré le payement, à son décès, d’un 
capital fixé à 20 0/0 de son salaire annuel évalué se­
lon les dispositions de l’article 5.

2 - Le versement du capital sera fait au conjoint 
survivant ou aux descendants ou, à leur défaut, aux as­
cendante qui étaient, au jour du décès, à la charge de j 
1 ’ as sur é.

3 - De capital ne aéra pas inférieur à 1.000 Fr s. 
pour l’aeeuré qui a régulièrement effectué les verse­
ments annuels. Toutefois, oe capital ne pourra dépasser 
les 2/3 du salaire.

4 - pour ouvrir le droit à l’assurance décès, l’as­
suré doit, depuis la mise en vigueur de la loi, compter 
au moins une année do versements à moins çu’il n’ait 
subi à ses frais une visite médicale favorable.

5 - L’assuré qui est déchu du bénéfice 'de l’assu­
rance maladie l’ost aussi do celui de l’assurance décès. 
Toutefois, il a droit à an capital réduit évalué sui­
vant ses versements antérieurs et dans les conditions 
fixées par le règlement général d’administration publi­
que .

Charges de famille

Article 20

1 - Les assurances sociales contribuent aux charges 
de famille de l’assuré à l’aido d’allocations payées 
par le fonds de majoration et de solidarité créé par 
la présente loi.

2 - Per charges de famille, on entend les enfants 
de plus de 6 semaines et de moins de seize ans, non 
salariés, à la ôharge de l’assuré, qu’ils soient légi­
times, naturels, renonnus ou recueillis.



l 3 - Les allocations sont dues, en cas de maladie 
à. invalidité., de grossesse, où de c.éoès et représentent 
pour chaque enfant:

1° - U18 majoration de 1*  indemnité journalière égale 
a 0 Fr. 50 centimes;

2° - Une majoration de pension d’invalidité fixée à 
100 Sr. par an;

3° - Une majoration du capital au décès égale à 
100 francs.

4 - Lorsque dans une famille le mari et la femme 
ont uroit en même temps aux prestations des assurances 
il n est attribué qu’une majoration pour charges de 
famille. °

5 " læs présentes dispositions ne s’appliquent pas 
a 1 assurance chômage, pour laquelle est prévue un© 
participation différente aux charges de famille.
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5

Dans tout à épar tement et groupement de départe­

ments où les organisations mutualistes fédérées seront 

officiellement reconnues en mesure de répondre ats 

exigences de la loi sur les assurances sociales, les 

assurés seront présumés y adhérer à moins de désigna­

tion contraire de leur part, notifiée par écrit deux 

mois au moins avant la mise en application de la loi
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Article 30
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• ” L’assuré à qui une carte c,’assurance s sociales a
été délivrée par application de l’article 1er doit posséder 

-un compte ouvert-, à son choix, dans l’une des Caisses
C?1Sfe ^tialiste fôrmée par les Sociétés de Se^ 

cours mutuels du département ou 3gTmion>àe ces sociétés 
■nc™3 * S * * * *?î???10?ÔS’ACa?sse départômëWTe créée par décret. 
Dans les départements ue plus de 500.000 habitants il 
pourra etre formé, plus d’une Caisse mutualiste. *

3 - L’assuré qui, au jour de la promulgation de la
loi, appartiendra en qualité soit de membre participant,
soit de membre honoraire, à une Société de Secours mutuels
fonctionnant clans les conditions de la loi du 1er avril'
I898( est présumé, sauf désignatiôh contraire de sa part;
faire Choix de la caisse à laquelle se rattache par üh lien
effectif sa société de secours mutuels. Si l’assuré est 
affilié à plusieurs sociétés de secours mutuels, il indique
éventuellement celle dont il entend dépendre pour la 
présomption d’affiliation ci-dessus.

f-tgX l-J MaI ;

^.Z, C*-^v(<£_  /( - -Czdr CVC-Lc-^/ic. AAhtc. IAAA<,)VW^

2 - Les diverses Caisses agréées dans chaque départe­
ment constituent l’Union départementale.

01 -ni/ inc „



j'kzzi .

4 - Les caisses d’assurances des retraites ouvrières 
visées au 2° et suivants de l’article 14 de la loi du 5 
avril 1910 peuvent se transformer en Cuisse d’assurances 
sociales dans le cadre du département et suivant une des 

'catégories de caisses énumérées au paragraphe 1 du présent 
article.

... IX S $
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5 - Les Caisses d’assurances n’ont pour objet que les 
assurances sociales instituées par la présente loi et 
éventuellement les opérations de liquidation se rapportant 
a la loi du 5 avril 1910, ou découlant des dispositions 
de la présente loi.

5 t cudo ytz' _ 
M&-ïtMûJewE.

6 - Elles doivent assurer la totalité des risques visés 
par la présente loi, à l’exclusion du risque chômage, soit 
directement, soit par sections locales déjà existantes ou 
à créer, ou par représentants locaux,‘soit par l’intermé­
diaire de Sociétés de secours mutuels, de mutualités agri­
coles, de mutualités maternelles, de mutualités scolaires, 
ou de Caisses de compensation agréées. Elles restent respon­
sables des opérations effectuées pour leur compte, dans 
le service des prestations.
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7 ~ Pour le risque maladie maternité, c’est la Société 
de secours mutuels déjà existante, constituée conformément 
à la loi du 1er avril 1898 et non spécialisée, qui dans 
les petites agglomérations, et sauf autorisation contraire 
du Ministère du Travail, sera l’organisme utilisé par les 
diverses Caisses d  assurances.1
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8 - Le Conseil d’administration de toute caisse 
d assurance doit comprendre 12 membres dont la moitié au 
moins d’assurés élus; celui de 1  Union départementale; 9 
assurés obligatoires élus par les assurés du déoartemênt 

dS la Commisaio2i départementale prévue à

1

< -.X u JL C*  _L t» ( t-j t

fièoide^i ■

onc'G
9 - 

les règle ;lemeat d’administration publique déteiininera 
constitution et de fonctionnement des dais-se s,

Article 31 «Mv ‘ l,M~ ~ IMT, ~l » IT , fij-J
1 - ïïouse caisse d'assurance doit être préalable ment 

agréée à.-cex ©ffetlpar décret rendu eue la proposition du 
Ministre du Travail et lu Ministre des finances,

2 - Mlle doit réaliser une des trois conditions sui­
vantes; 3,000 adhérents &u moins pour l’ensemble de ces 
sections, ou 50 0,000 francs de cotisations annuelles ou 
une réserve. d’au moins un million.

’3 - Les 'outres conditions générales que devront rem­
plir, pour être agréées, les Cuisses et leurs services 
l.veaun seront déterminées pur le règlement d ’ ad mini s trac ion 
publique.

, * °&s de, refus d’ agrément dans les trois mois.de
la,demanda, un recours peut être formé devant le Conseil 
d’Jca'u, sans ministère d’avoco.t et avec dispense de tout 
droit,

5 - L’agrément ne peut être retiré que par.décret rendu 
sur avis conforme de la section permanente, au Conseil euné- 
rieur des assurances sociales et sauf recours devant le 
Conse 41 ■ dT a tat, dans les conditions s us-énoncée s »

mois.de
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Les Unions 'départementales peuvent se grouper en Unions 
z agi oncles.-g t aussi .en une fédération'nationale, notamment 
en vue de réaliser des oeuvres d’intérêt commun, tels que: 
établissement te-de -prévention et de cure, eanatoria, dispen­
saires, maisons de convalescence et de retraite.

t4ul/j_ d cu/i cuvi^jz-<\ji_1^0 h h Cv<

: article 33

1 - Les Gui®ses d’assurances doivent ouvrir des .comptes 
spéciaux.: 1° à 'l’as, sur a ne e maladie -maternité; 2° à l’assu­
rance décès; 3° à 1’assurance invalidité-vieillesse;' 40 
aux charge b’, de' famille .

2 - Les Caissee d’assurances et les Unions départemen­
tales relèvent du Ministre du Travail. Elles jouissent de 
la personnel!té civile et fonctionnent sous le contrôle de 
l’Btut. Cs contrôle est exercé par les contrôleurs du Mi­
nistère du Travail, pour la partie administrative et tech­
nique, .pur les inspecteurs des finances, pour la partie 
financière, Toutefois, les fonctionnaires du contrôle, qu’ils 
appartiennent au Ministère du Travail ou au Ministère des 
Finances, pourront porter leurs investigations sur .l’ensem­
ble des services.

3 - Un décret du Ministre du Travail et du Ministre 
des finances fixe les règles relatives à la comptabilité 
des Caisse s d ’ assurance s et des unions départementales, à 
l’établissement de leur situation active et passive et au 
calcul de leurs réserves mathématiques,

4 - Les Qalsse,.s ne peuvent, en aucun cas, allouer à 
leur fondateurs, administrateurs ou directeurs, un profit 
quelconque qui aurait le caractère d’un bénéfice commer­
cial, d’un dividende ou d’une rémunération on rapport avec 
le chif fre ,d ’ assaires, ni se faire gérer à forfait.

5 - Elles ne peuvent, en aucun,cas, affecter à la 
gestion un quantum do cotisation supérieur  à celui qui 
sera fixé pour les diverses Caisses par décret.

*



1 - Les Caisses d’aesfâ’ê.nces doivent déposer soit à 
la Caisse dos dépôts et consignations, soit à 1& Banque 
de Prunes, les sommes oui dépassent le chiffre ue l’encais­
se qu’elles sont autorisées à conserver. Ces établissements 
on font emploi suivant les ordres d’&ohat, de vente ou 
de versement adressés par les Caisses. Us gardent en dépôt 
le portefeuille des dites caisses.

2 - Les sommes non employées sont versées en compte 
courant au-Trésor dans les limites d’un maximum et à un

I taux fixés annuellement par le loi de finances.

' 3 - Vn règlement d’-administration publique déterminera
les mesures d’exécution relatives à la gestion financière 
par ces établissements, -des fonds des Caisses d1 assurances.

. lie- -_ov\ Ce

। Article 55

1 - Les Caisses 'd’assurance-peuvent effectuer leurs 
p la cernent s :

en vc-leuraiâ-’3’ta.t ou jouissant de la garantie de 
l.-ltat, en obligations foncières ou communalee du Crédit 
roncier et en obligations des grandes Comv&vniee de chemin 
ce fer d'intérêt général;

2° - jusqu’à concurrence au plus de moitié:

a) niï,prêts aux départements, communes, colonies nays 
de pro teo ûorat, établissements publics et chambres de com­
merce ou en valeurs Jouissant de lu garantie ueg dits 
établissements. “ i



b) En.'prêts c. ux sociétés et aux institutions, prévue s par 
la loi du 5. décembre 192/’ sia  les habitations à bon marché 
et la -letite propriété, par la loi 'du 5 août 1920,sur le 
crédit, mutuel et la coopération-agricoles, ainsi qu’aux 
institutions -de prévoyance et d ' hygiène sociales reconnues 
d’ utili té publique .

*

c) En prêts hypothécaires individuels sur les habitations 
à bon a/rché ou jardina ouvriers, aux personnes pan fortu­
nées visées par la loi du. 5 décembre 1922 sur le» ha bit a- 
tlen  4 Ma flurché et è petite propriété,*
de. Itr—M'Hcua dam-Sæs ■'ee-mi'tlone à fivan1 paille règlemont 
d-’ piimljai •jtt^sttoa-g^.hli^nc

d) En souscriptions d’actions et d’obligations des 
Sociétés visées par la loi du 5 décS|b® I923.:eur les 
habitations à bon marché et la petite-propr iété, et la loiE 
du 5 août 192-0 sur le crédit mutuel 'et X& Coopération 
agricoles, pourvu que les actions acquises .soient entiè- 
renient..,libérées et ne dépassent pas la moitié du capital }ï 
socialet sous réserve que les sociétés visées aient" 
obtenu de l’Etat, dans les conditions prévues par la loi 
du 5 décembre 1922, soit un prêt à tarif réduit, soit une 
aubvè&yion,

e) En acquisitions de terrains ou d’immeubles, soit 
pour la-.conetruotion ou l’aménagement d’établissements 
de prévention ou de cure, soit, sous réserve d’acceptation 
de la Caisse générale de garantie-, pour le fonctionnement 
de la Cuisse u’assurances.

f) En acquisitions de terrains à reboiser ou de forêts 
existantes, \prèb avis favorable du Conseil supérieur des 
assurances sociales.,

g) Enfin, en toutes valeurs reçues en goruntie par la 
Banque de ï'rance, ainsi qu’en première hypothèque sur 
la propriété urbaine bâtie en pranée jusqu’à concurrence 
d’un montant global de 50 0/0 de la valeur de l’immeuble, 
sous réserve d’ acceptation de'la Caisse .générale, de garan­
tie «

2 - En ce qui concerne lès placements prévus aux , 
alinéas b,c,d,e,f,g, le taux d’intérêt consenti doit être/ 
supérieur aiï'taux dû tarif approuvés '
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'Projet.de loi tendant à la ratification 
;du. projet de_convention concernant l'em- 
P-*- 0! de la céruse dans la peinture.

tendant à la modification 
du litre 71 du Code de Travail (Céruse).

h'foUeA/'wv £Zlt C^l'cpVJL .

H HSî, ujt. ij'Lil'teL cLu ^OüUL ct^-i (jlz Covz ^xzi

(jtf. JCOv tXàtfavi ccx) x) o Ca . h o <4^0 -Cazi w« ’LCz> te/

Article 36

1 - Toutes le.. 
:0 0/0 et

Caisses d’assurance doivent réassurer 
au moins 20 O/O et ru plus 80 0/0 de leur risque à l’Won 
départementale de-ns les conditions qui seront fixées par ; 
le règlement d’administration publique. Le Ministère du 
Travail fixera chaque année, après avis de la Commission 
départementale, le quantum des risques à réassurer, en 
tenant co.mpte ue .l’effectif de là Caisse,de la composition 

ce t! effectif et de sa situation financière.de

50 
do

2 - Les Unions départementales devront réassurer 
O/Oides risques reçus par elles, à la Caisse générale 
garantie créée par la nrésente loi.

3- Les ïtoionb départementales et la 
garantis doivent répartir annuellement 
eees dT assurant?® 10 <£> des esc 

nant de la réé-ssurànde instituée

de Caisse Générale 
entre toutes les 
recettes prove- 

sen t&msnt.

1 ^yi-es’ excéder.” 
r ép ar t is Je onf orm éae nt 
feotué.é les prélèveme

et if des Gai
seront e

I® - 20 0/0 sont versés au fond 
propre à chaque caisse, jusqu’à ce 
fond g atteigne l'ensemble des ooti 
année inve nto ri ée :

né raiede réserve 
ue La val e 
tiens de la dernière

_ 3 ° - 5 0^0 s ont ve r 
solidarité u fond de majorations üt àe

: N. |M 6L2

P ■

'î O

g w

- 5 0/0 au fonds de garanti l’article 64 § Ier

à 
à

2 - Le solde, peut être affecté, en tout ou en partie 
une augmentation temporaire des prestations de la Caisse 
une participation plue élevée dans le pourcentage ..-.es 
aie médicaux et pharmaceutiques prévu en faveur des re­

traites.par ie fonds de majoration et de solidarité à des 
allocations supplémentaires pour ascendants ou. enfants â- 
gés de plus de' 16 ans à- là charge de l’assifré ?ou à' la 
constitution de réserves propres à régulariser'ces aug­
mentations . - - • -

Projet.de


t3 " Caisses d’ assurance s peuvent également emplo­
yer leur solde soit àoréer ou développer des hôpitaux' sa- 
?LC?ïla’ aisPenGair®s,(saisons de convalescence ou de re- 

de terrains de jeux ot autre s insti­
tutions d'hygiène sociale.

\ 4 - Si l’établissement des comptes fait an paraître 
âtf® fî1'tPî“?e <“ prfflèvemmt sur les réserves créées à cet effet et sur lê “ 

serve générale, toutefois, pour couvrir le 
exercice, il ne pourra être fait apnel qu’ 
oo c.ernier fonds, 1

fonds de ré- 
léficit d’un
'la moitié de

conditions àj». 3 " remboursables dans les conditions à
ii™ p^.r déore'G des Ministres du Travail et des Finances 
??a f r^& consenuies par la caisse générale de garan­
tie a la Çcisso dont là situation est déficitaire.

a„..j " hes excédents, le solde ou le déficit susvisés
vont ceux que .1 ont .apparaître les résultats de l’inven-

P;a?le Conseil d’administration de la
?n -ï ii±16S p(ir 16 ooatrole général du Ministère 
au ïr ci va il P

/h - PoupAti

tfl.' ^L. Pt-Ci iavib . Ô- àit -Ck LX/vuZ- i^ Acxxt

^z^>’cJ'<xizvt/e£j2t Occ

€4 t OCéLo^t/ , . ______

Article 38

1 -■ Toute Caisse élabore un.règlement d’administrât! on 
intérieure relatif aux formalités eue doivent remplir les 
intéressés pour bénéficier des prestations de l’assurance. 
Ce réglaient comporte des dispos itions-, communs a à toutes 
lee Caisses, lixées p^r le réglementée.^administrât!on 
publique et des dispositions spéciales à chaque caisse

2 - Il doit être approuvé par le Ministre du Travail

Article 39

1 "qLe choix de 1 
le cas où il change de 
effet au regar* ’

’assuré est valable pour 2 ans, sauf 
, _ lieu de travail, n ne peut "produire 

n .-,4 .r. tte^a nouvQlle Caisse qu’il désigne'que
b, ■“ ondi üionB légales de taux et de durée de versements 
fixées pour chaque risque sont remplies par l’assuré.

.. , 7. *"  assuré change de cuisse la réserve me-
th.ama.-ci que afférente à son contrât 1 doit être transférée à

ï. 4. la Caisse substituée reste
la 10 tel i té des prestations au profit de 

tant

af
celle qu’il choisit 
re sp0ns able de
l’as uré ou de ses ayants droit 
trouve pas régulièrement garanti par

3 - L<.-. réserve mathématique 
dans est cessions est calculée conformément 
rions d un arreté du Ministre du travail.

que l’assuré ne se 
la nouvelle G tisse

qui doit entrer on dompte 
ux prescrip-

Armiolo 40
ao-, ni^n?a^\C5CTriï\nleUr8 "rai& ûô établissement
fcSeor^^clSes^uto^sé^9^ consenties par le '

Ii&.r&mooursement de ces avances sera effectué dans 
wi ne pourra excéder ouinae arS, par annuités égL 

a fixé par le règle-
un déifiéjgywu. us pourra excéder quinze uns- 
les, calculées -au taux d’intérêt qui s

.dmini strati on p ublique,mène

3 - Les décrets d’.autorisâtion des 
pour chaque Caisse ie mtiximum des dites 
blés.

Caisses détermineront 
avances remboursa-
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Article 4T

~s(a.H+5! ' 'a*! S Ier“ierf, métayerst cultivateurs, artisans
Gjts Isa travailleurs intellectuels non aslêrlés

et d’uns manière générale tous ceUx qui sans%??? 
vivent prinolpalemœt du produit ae ïeui travail \ la fj** ’ 
Üd°?,çS® leur revenu annuel n'excède pas i2.ooô îrmce

Utâ-s laçait^.Giveaent, en opérant des verse- 
visées par 1’ rticle 30 et dans les 

~e présent titre, au bénéfice des

peuvent être
ments à l’une des Caisses 
comitions énumérées par ' 
assurances .sociales.

2 - sont admises au 
les femmes non salariées 
tatifs

bénéfice d’une assurance 
des assurés obligatoires facultative 

ou facol-

3 - Le minimum de Z2.000 francs

/•16 “s à * ” -cgmén té de 2.000 Fr

Article 42

suré doît^tïe d1- ■Jdœis dans l’assurunce facultative 1’hs^ 
tou.e ccoit «tre 0ü.é de moins de 50 ans-et Q 4--L£ 1d apres attestation' média aie d’uucune "iiri •'di «^P^üe^u* I

, ni d’aucune 'invalidité (Wonique
ceptible d'élever ae œortidï ou partielle EBS_

Inlfo

aucune

'bo h ।

aoi/tc ;

entrée en jouissance traite vieillesse
60 ans et après une durée de cix ans de verse- 

, ... 3Ç?is» les 11 is positions de l’article 17 relatives
a la liquidation anticipée peuvent être appliouées

Tt ,-i/X 7 L S,ssur.é xlse sa cotisation à son choix entre 5 et 
10 0/0 de hon^gftin annuel, mais sans que le montant de la 
cotisation puisse 'être inférieur à 300 Fr. par an.

miné d’Z^Z ®nUS- àes ascurés facultatifs est déter­
miné a après lôo evaruacions qui servent de base à l’inroôt 
®^L et* en oaa de ^^assujettissement audit‘im­
pur, a «•pes les renseignements fournis par l’intéressé Tl pourra être, le oas échéant, pour les fermiers mîteverê S 
cultivaubors, déterminé forfaitairement d’après les chiffres



ïarreté préfectoral. ccncer 
uares^ûulti-g4s.. Un décret fixera le 
g. nsi 1 es, se ra pr i g - e e t arrâ t é,

n&H G J. 
s o ond

nature- clés 
tiens .clans 1

Article 43

jî. ■?’r ^es. ?restations âe la Caisse à’assurances sont . 
xixé&^’MTaprès un tarif approuvé par le Ministre du fra- 
vail^ -sonnant, par âge à l’entrée dans 1 -assurance, le mon­
tent déS’cotisations à payer pour avoir droi t à des près-. 
tâtions dettes©, Aucune dérogation rie peut être apportée 
à cé tarif, ■■'■ " , ■

2 .—Les. Caisses peuvent admettre des assurés faculta­
tifs qui sont «garanti s pour la totalité ou une partie des 
risques, visés; à l’article: premier de la présente loi.—sauf 
pour lé risque de chômage.

3 -ailles ne peuvent assurer des indemnités de mal a- 
die supérieures à vingt francs par jour ouvrable, un capi­
tal de décès supérieur à 3.000 francs, une' rente ’ invalidité- 
vieillesse ; .supérieure à 5.000 francs. L  assurance maladie 
cesse, en ■ tout état de. cause, à 65 ans. ;

1

Article 44

lp~ Les Cuisses établissent, avec 11 appr obation du 
Ministère du Travail, un reglement fixant les conditions 
d. admission, des assurés facultatifs et notamment de la vi­
site médicale qu’ils doivent subir, les conditions et 
délais de,payement des cotisations, les sanctions en cas 
de .non-payement.

2.- Eh'ce qui concerne les assurances décès, invalidi­
té-vieillesse , l’assuré ne peut être entièrement déchu de 
ses droits, son contrat doit conservez’ une valeur de réduc­
tion en rapport avec sa.réserve mathématique.

® 7 1'® ièglemenc ne peut consentir aux assurés aucune 
valeur o.e rachat de leur contrat.

Article 45

1 - Sur le quantum dés cotisations affectées aux as­
surances décès, invalidité-vieillesse, il est effectué 
on prélèvement de 10 0/0 versé au fonds de majorations et 
. f ma^ore: 19 capital assuré au décès ou les rentes
myali.^it é-vieille s se , La majoration ne neut dépasser celle 
qui nerait|allcuée aux assurés obligatoires dans les mêmes 
conui tiongid ’ âge et de nombre des versements. Elle est 
fixée par décret chaque année.-

2 , &ssiiré‘3 facultatifs ont droit a ux majorations 
pour charges de famille, dans les conditions fixées nour 
les assures obligatoires. Les dépenses afférentes àxfes'ma­
jora pions. s,ont imputées au fonds de majorations et d^'s4^ii 
dari ué qui tient nn compte.ysp qeial pour 1 ’assurance f «c<r - 
CB Give „ 'W ,JUr ■ Jte

3ur lés subventions allouées pfer l’Etat 
majorations et de solidarité, il'ent réservé 
en .faveur des assurés facultatif s, : une 'somme

i© m. g h cj.iiQ znülicus ci s

foncLs de ■ 
ann ue 1 lem en t „ 
qui ne peut; être

gdoMz».



Article7 46‘ . X1^
1 ■ - ii’ sseuratice faoultative donne- lieu, au sein'des

! Caisses. à uns couptabili té distincts des opérations dej|
1 ’ assuran.0e bhligatolre , Qi versement- .de 2 pouïyt ioÇ00 des ■.

| primes eat eScectué au.fonds de garantie géré pAr la Caisse?
l générale -et© garantie qui cautionne- xes engagement; s des 

Caisses d ’asaiwancé'" au regard des. as-.'uré'8 facultatif s comme--: 
à l’égg/d de s fissurée obligatoire s ..

2 - Les dispositions des articles 33, 34, 35, 3o, 37 
de la présente loi s’appliquent à l’assurance facultative.

1 - Si, en cours d’assurance’ facultative, le produit 
du gain annuel vient-à'dépasser le.-maximum susvisé, il est 
notifié à l'assuré que, dans un délai dé 6 mois à'compter 
de la notification, il cessera de ‘bénéficier de l’assurance 
maladie et-que les cotisations qu’il continuera à verser 
seront affectées en totalité à l’assurance décès, invali- 
dité'-.vieiliesse', à moins qu’il ne préfère réduire sa coti­
sation.du montant correspondant à La quotité affectée à 
17 a s s ur an c e mal a die.

2 - Il est également notifié à l’assuré obligatoire 
dont le salaire vient à dépasser 1&-limite fixée par l’ar­
ticle premier qu’à partir du premier janvier suivant il ces­
sera d’âtre affilié à l’assurance obligatoire, il pourra 
dès lors bénéficier de l'assurance facultative. La réserve 
mathématique afférente à. son contrât est versée à son 
compte dans 1'-'assurance facultative, Pour la liquidation 
des rentes invalidité-vieillesse- et du capital décès, il 
a droit à une fraction de la majoration éventuelle concé­
dée amr assurés obligatoires dc.ns la proportion du nombre 
de trentièmes qu’il a ix ssé d’années dans cette assurance,,

3 - Les- assurés facultatifs qui deviennent des sala- .. 
riée ont droit ait maintien de leurs droits acquis dans,, 
l’assurance facultative 1 L& réserve ma-thématique afférente 
à leur contr,- t-est versée a leur compte v..’assuré obligé-.' 
toitâ. ils ont droit'ttx majorations dt-ns les conditions 
indiquées.

ouv4-i cQz^t) (> ■el' I4. 'l' 'S 0 vvt
_______ __________________________ ____ ___ . . . ------------------

' h2 1/ cloUO-< -Çji (ks. ^0 X.

■^3 Û2 VtrL<Jru?lX>f c/cvwi

it OlXTS U-O <X Vl ÛL EzV't'

S*,  bot. uni odôxa» H 4 V G< 

"1 .J z 1 ... in .K

'j~0V\0Vi U JCM. -2e. ^uuôiCOp.

ZJowt i-u- ^oou h0bu. G

oLol/it Vo

P

ûol/yibiuhC

(ÆJt,



i'yylÆ &&a WvriÀu1 4^e'^’, Ctf lM ioiopoovi A*  ^0 

siSi Pwi t
____. -h^ Al va

PjL /yOA^Op. æL £ (M CoA

£zt doUy JL Lbutë^dî^-^*-  _>Lz>Ô*> oLcvu J&xaaCx -

JJJ, , \cv SoVvAYnvm^V- cxdo |4a Qla Ccv*  c2vuu>uu idxx_. <Ajl fnl

A<AA. 0. Jpx)^t (Jx £ov te^l-do^AAt (X cL^^LU/0-CG V^-CVVUvi^ -jX/ud CM/J- £\ JxVlZG 

Xc ^Zxxæ fc^ouJi dcuuxi -Gêz çjL//k^ Àz dji -&• Qn

Ja-Cx uLa4A.Ce eu. H*  LXjâIUu

JUCZ^Aa^ ■ P1' l’’, J/oiTÇM,<|yU^ , J/LAXU
L1 CUxX^t/V y h’' 0 W^UVUL - ZL 'AC^J~ ! &A H CxAvu . IÂcUaûôU /fyxuu. JoUz. 

* 5 zJfeuuU l^o Juc , z /L 'k'u^ , ^v-exLt . _ _ ___

XMkfucluriCvit . )£ OcJce_oLx jo CUL *&-  4uxté üix. ■ê*.  (îtô4 CCCpiXij 

Jaj- ^nX^tÀ cL ^oi WZ^Jz^ OoCxcJuM . _

hoU^OUVUy/O UJ OUUx Tdsuz. IV : J)ü>»L0 jUÏXJV(>l ^<Wv4v|’O 1/L€x> .

AxxÀoUOLVAvtt 4£..JoU <rlo 1/1 cÀaAA ClXl CoUÛLH 'WCM/'l ooJO CAaC< H

C^r- 0 Vvidi OG . b’^Ô.Azx uie/iA. (Lo 1/1 K? C/Ucu. Jj2x dLA^'C-Ou 1 A, -
,_îw - JcLg/J2 U. i'5 , "j< Jt VwClXAC ÆxLvCAXàûjU (Je 2 bù C01jvO>> clt-Jc^UxUia-G-' 

zk, ^nUJ^CUVtUbO J'oCz'ûuCgx .

I A I
m^piocuyA. i^oii o (urs i. -

(3 0 çy^Zzv Ajl L\^JI ^?o , ] f hu. (7ux C^ U4Ctt" Jl -Cl L 0-0 <s (/»-

4JUu.c?[au^ (/lvu2. -ê® '(CoVnmt Ce^^Z c^\u hocc^'^ùzKruz--

Irn-^Jl, AxL (Jcv\t . !«• Yoctx EviVCA/ioû^ Lxjléttoo?n4ï6jJuU

. "boU-/ ytOlXAA 0 lAz> Cvi ha mCl (2^0X/> C/WU J-U (%C^>U>) -et

|> 0 utz iMaJUz o M cWhuCx l-[ $ ^(tduXtuUT,
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Àï-ticXe_jL8 ' - -u------ -

1 - A partie;. de ïs^aisa en application âe la présen te 
loi les Ca'ïssëa-'àe retraiteé<o:n.t,,le ser.yi.ee incombe à 
l7employcrr ot les-..Çais^es prooeclemaent^organisées par 
les patrons avec cù saris, .le ooncoars ries ;ou.vriersv_.e s 
employée seront autoris eee, Ppr a gore t re,ziQ.n pc>r l e iViinistre 
lu? Travail. à coatiaaer lelurs' opéraiions.r si elles modifient 
leurs statuts ën-conformité-cie Je présente loi et s’il 
résulte i.’un inventaire technique que leur situation fa- 
ntneière suffit’à garantir leurs engs.gem^r^antérieurs*

ser.yi.ee


3 - fie ■ aême règlement gdetératnc ra le s r ègle s de 
liquidation des Caisses qui ne seront pas; autô.ris ées par 
le Unis tfe‘ du . lùàvail. '

3 - le s pdi-spofeit ions prévues par ïes artfcl.es 68 a-, 
70 sont applicables aux admini strateurs ou directeurs 
âe Caisses qui continueraient à fonctionner sans 3? avoir 
été dûment auto r 1 s é .

fo,?-frl.QJX ÿg/2 , ô.. tou- (i Vz^r^oVi Jo i/il~ SAo*  wi^'u ^t' lb$) Cm 1

\Z oLcxl OpJL eût h£ Vo vO^’C^cl/UM 4

A y a C Pry 1 7 1 D O a

JniCt b | ^i.Ü_2i?—AS
1 “ Les Caisses d’assurances visées à l’article 14 

i de la loi £iu 5i®vril 1910 devront liquider leurs opéra­
tions relatiXeSïjà l’application de ladite loi.

2 - Le paiement des pensions dûs s aux retraités 
ainsi que-dés. allocations ou bonifications à .la charge 
de.l’E'j&t, seï'&.effectué'par la Caisse d’assurances so­
ciales issue de la Cuisse de retraites ouvrières, à la­
quelle étaient affiliée les pensionnés, ou, à défaut, par 
fa Clisse départementale,

3 - L& compte dp leurs excédents d’actif sera arrêté 
à la date dé tamisé en application de. la présente loi et 
son montant sera, dévolu dans les conditions déterminées 
par le réglement général d’administration publique lequel 
fixera en outre les règles relatives-à liéur liquidation 
et à leur transf ormation éventuelle en; caisses d ' assuvex.- 
ees sociales'. L.- moitié de ces escédehts''d ’ actif devra 
être aturibu'ée au fonds de majorations et de 'solidarité- 
où ils seront réijfirtis entré les compte .s d’assurance obli­
gatoire et l’assurance facultative proportionnellement " 
à l’importance de c$s de us assurances dans la Caisfee-.de 
retraite dont ces excédents proviennent„

4 ~ l.e& règles de .... évolution d ’actif s’appliqueront 
à la Caisse Nationale des retraites, section des' retraites 
ouvrières;

b L/P t VLÛZ tu>Vî_ (X tCà Cil- <X 't’bi ’c-^J2_ j, 
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i -nés la mise en apolicàtion ê.e la présente loi, le fonds dt4se?ve visé par l’article 16 de 1b loi au 5 
avril 1910 sur les retraites ouvrières sera liquidé 
Sn actif sera versé êu fonds de majorations et c,e soli-

2 .-Les salariés pour lesquels les employeur - ont 
effectué en application de l’article 23.de la loi . 
a «vril T9Ï0 des versements audit fonds ae reserve ont » *4<M  £ iir’ ®». *>  «• lfc date
^uz amendez le tz^sfezt, ibà 
d’assurances sociales'de-s srases verbes pour 
fonds» Les sommes ainsi transférées seront vO-ividéréôo 
comme versements supplémentaires.

- ths emnloye&ré qui ont inscrit à tlH compte de 
leur bilan les contributions patronales dont ils ne se 
sont pas libérés par un versement au fonds ae.u. éserze 
devront, dans un délai.-de six mois après la mi se :en 
cation de la présente loi, les verser au fonds do ma£,.o- 
rations et cle soli&ari té,

Ar ux cl 6 ôl \ f^cLû/oid&t/jAjc^ê^ -c^'8a—
I J0c>r oU, R . O • î )

1 - Les assurés obligatoires .de la loi des refai­
tes ouvrières. et paysannes, inscrits au moins un an 
ayant la date de promulgation de la présente Ici;, qui. 
ont opéré sur leurs cartes annuelles successives'’ des 
versements dont le total atteint au moins les, 3/5 des 
cotisations prévues à'l’article 4 § 2 de la loi du. 5 
avril 1910 modifiée et dont les versements échus pour 
l’année-en cours ont été régulièrement effectués, sont, 
au début de 1’application d.e la présente loi, admis, s’ils 
sont assurés obligatoires au bénéfice de l’assurance 
contre le risque maladie et aussi contre le risque inva­
lidité qui en serait la conséquence.

2 - Les assurés obligatoires de la Loi. des.Retraites 
qui décéderaient au cours d.e la première année d’appli­
cation de la présente loi et avant ce remplir les condi­
tions fixées par le paragraphe 4 de l’article 19 ouvri­
ront à leurs ayants .cause le droit aux allocations pré­
vues à l’article 6 de la loi du 5' avril 1910 modifiée..,.- 
dans les conditions prévues audit article.

3 - Là valeur des timbres, vignettes, apoos.és^sur 
toutes les cartes annuelles de retraite on cours dp:.ç 
validité au- jour de la mise en application de la présente-' 
loi et appartenant à-des assurés qui doivent ,êt.rp~affi-... 
liés obligatoirement aux assurances socialessé&a vejOe 
au fonds de majorations et de. solidarité, qui re'^puxgqra", 
aux Caisses d’assurances jusqu’à,...concurrence des^o O/Ô? 
dés risques maladie-invalidité ef TOC O/O du risque .déqè&f 
indemnisés dans les conditions des deux paragraphes 
dents., si ces cartes app.artiennent à des 'assur és-facîiît^--’ 
tifs, lés versements qu’elles c'onfpor.tant seront affscieW^’ 
au compté d’assurances sociales ouvert au nom des dits'”' 
assurés,

dtzi cvnujtcz -^a. coM^Lf, <£»-> 2. C-T .J -
ï - Les assurés 

ouvrières avec droit 
5 avril 1910, les mét 
moins de éüO francs d 
l’allocation attribuée aux assur 
droi t à. la valeur*  ac vt.-.el3.e de la portion ùe bonifie, 
ou d-’allocation acquise per eux à l’âge accom-oli au 
de l’application de la loi.

XctCU-Ji b<l b.

au régime traasitoire dé 
a.yéfe é t p e ti t s f e mie rs

erma

loi du 
ant 

avec b énéfice 
f oires avronr

2 - Cette valeur calculée au taux de 5 q/q sera ver­
sée au comp 0®^ouvert aux intéressés- au titre d® 1 :'->Tvn 
lidité-vieili-essé, ~

3 - La> dépense résultant de ce versement sera 
imputée sur le fonds de majorations’ et de solid-artté

23.de


1 - Les salariés’de l’Etat, .des cLép'àrtemont.s, fies 
communes, fies chemins de fer d  isterfc g-énéral. dû c.be -. 
min dé fer de l’Etat, des-chemins .fie’fer cLJ intérêt g^’A"' 
ral secondaire et ZL  intérêt local et. dos tramwâÿs,.les® 
ouvriers mineurs et ardoisiers, les inscrits', .maritimes® 
demeurent respectivement soumis aux législations où.- 
règlements de retraites qui les régissent,

1

1

2 - Toutefois, ces règlements devront être maintenus 
pur décret, après avoir'-'ètc révisés en vue de prévoir fies 
avant âge s .-..a a moins équivalents à ceux accordés per lac 
présente lois Ile devront déterminer le mode de liqui­
dation fies droite de l’agent qui viendrait à quitter 
le 'service ou. 1 ‘ administration avant d’avoir droit à une 
pension et le transfert fie la valeur fie ses droits aux 
assurances sociales.

1 .3Le liinictre du Travail devra obligatoirement 
contresigner les décrets de l’espèce qui devront inter­
venir dans le délai ü'un an à partir de la promulgation 
de 1 & • ) r à s on te loi.

Article 54

1 - Le s assurés qui ont cotisés pour la retraite 
à unefelutualité scolaire ou à une Caisse de retraites 
ouvrOMtoe la loi de 1910. peuvent demander que .les. 
rentes inscrites a leur compte., an titre de la mutualité 
scolaire ou fies 'retraites ouvrières, leur soit servie 
par la Cuisse assurances à laquelle ils sont affiliés 
en vertu, fis le présente loi. En ce cas, la réserve ma­
thématique de cette rente est transférée à cette ,der­
nière Cuisse par la Caisse nationale fies retraités ou la 
Unisse 'd’assurances de la loi. du 5 avril 1910.

oCVkcJÈu So, $<? 55 5”4 hpujh ccdoj, te^

. Article 55 ( et

J1 - Les salariés malades ou blessés de guerre oui 
bénéficient de la, législation des pensions mïlitairoa 

; seront admis, dans l’assurance obligatoire conformément 
dispositions générales de cette ^assurance, mais

1 Etit devra verser a,uv Caisses qui'les assurent une 
eUiÉcorrespondant-à l’aggravation des risques sun- 

ôl}es et aux soins auxquels ils ont déjà .*  
droit. Le reglement d.’administration publique fixera ' ' 
le vaux fie ces priiaes et leur mode de versement 

î» ** n<n cas c*.  * a g g 
à la suite dé maladie 
tiire entre en cemnte 
ouvrant le droit à"la

rava ci on fie 1 ’ état'î’invalidi té 
ou d'accident, l’incapacité mil i - 
pour^la détermination du taux 
pension à’assurance.

3 - Si le degré total û’i 
56 0/0, 1&. ■lension d ’ as sur en ce 
est déterminé par le pourcentage 
du degré total d’invalidité celu 
compte pour la pension militaire

ivalidité atteint au-moins 
est liquidée et son taug.- 

retranchant 
été pris en

iu en
aura

P Si'
4 ~ Les mala 

de la législation 
se réolamei de 1 
être ec.^rrée en rai-son fie 
fe tire s j mais l‘lt,; t devra 'Vf‘ 
OQ 2? Z*O  S jpOiXCLtill û et f. ’ îi^î'{Q‘ïv S Vf’ ■*-  
oonfiitiens prévues au § ]r 

ie guerre 
1 1 1 ù *r*  es rs qui bénéficien 

et qui peuvent 
pourront ena.bive.- ne

adies ou fie ces bl.es-
■ux C&iij-sea une surprime 
risques/ suivant les

ésent article.
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Article 57

1 “jles pensions acquises 
loi sonu*tincecsibles  et insai; 
profit desVCaisses d’assuranog 
frais d’ hospï1elTsa;^ion~TTuscù

!n y^r t u ue la présente 
isables, si ce n’est au 
pour le payement des
coacurrea.ee de 500 francs?0

,, 2 - T,a dduble 
2. et on encore ■ 
deéaibn, 18 fdrmetu 
l1 Etablissement 
le 1ïTc 2,101 et

oatribution dûe en vertu de l’article 
™lSe8 SV'®?10yaEr «= 0^ do 

'~du nriv'haS1*1"9 ae W-ddation de
’ . Æsorxt au Coàe Civil sa-us-a Coca sous le ilo 54g,

ï«e ™reéSE taat l'employeur

POæ la S.SterroiilaUon 4e ïrXnl*

hnl: ft o h jytvi, <1 2«. 3

ohx- •

urrea.ee
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Les verse© enta pour aseurence sont suspendus pendant 
la période dû_sefvice militaire ou en cas d’apnel s-ous ' les ^rape 81ŒJ J. ’ . ■ - ■ sfl
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Article 60

1 - Les droits accordés, aux salariés par la présente 
loi ne peuvent avoir pour . conséquence de réduire les 
avantages dont ils peuvent bénéficier en vertu de la loi. 
du 19 décembre 1922 sur lés. allocations familiales. Los 
versements patronaux auxquels l-’appl*ic,ati on de la loi 
susvisée donne lie u demeurent obligatoires; mais leur 
taux pourra' «ire réduit dans la proportion correspondant 
au montant dès allocations .stipulées à 1* 1 2 * * * * 7article 20.

2 - Le règlement d’administration publique détermi­
nera les conditions de ces réductions éventuelles.

Article 61

L’assuré- qui reçoit une pension, de vieillesse ou 
d’invalidité au moins égale à 500 francs ne peut se 
prévaloir de le, loi du 14 juillet 1905 sur l’assistance 
aux vieillards, infirmes et incurables. Il en est de 
même de l’assuré qui recevrait une.pension au moins égale 
à ce minimum s’il n\.vsit réclamé le bénéfice de l’arti­
cle 18. Toutefois, les communes où le secours attribué 
aux assistés est supérieur à la pension que reçoit l’as­
suré. Peuvent accorder à ce dernier le bénéfice d’une 
bonification henpl émeu taire destinée à rétablir l’équi­
valence. Cette bonification"reste a leur charge.

Article 62

L’assuré conserve éventuellement le bénéfice des
dispositions les lois sur 1’e s si s tance o u l'encouragement 
national uuxmfsmillcs nombreuses.

.4^
! ■ I

Cznx^OÆJt <x 42x> CCycuwé; <Xu> 1 / < Ce c’üu<5

cvAi cûxo t A t -0q CnvhA>

k^a JuXtJ e/vA . Article 59

Les exploitants agricoles seront tenus d ' avoir un 
livre de paye sur lequel sera inscrit le montant de tous 
les salaires versés à chacun de leurs ouvriers, au fur 
et h mesure de leur payement, ainsi que le montant des 
retenues auxquelles le edi te salaires doivent .avoir donné 
lieu.

H - TAmZ/t | _ K 40 <X 0<A Oli <Ao\xA "Aoo OcA> fG'ù C^vîouAA-
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irticle 63

1 - Les psrsonneé oui ont droit fc.u3cp restât! on b rac­
cord éesïpar la présente loi en cas de maladie ou d in­
validité, ne peuvent se réclamer du'bénéfice de la loi^- 
du 15 juillet 1893 sur l’assistance méûi cal e gratui te .

2 - Les femmes assurées ou femmes d’assurés qui ont 
droit ait: prestations en cas de maternité ne peuvent se 
réclamer des dispositions des lois dos 17 juin et 30 
juillet 1913, des 23 janvier et 4 décembre 1917 et du 
24 octobre 1919 sur 1  assiste-ace aux femmes en couche s i1

ho^iAi^ , (

clrêvv'VLA. Ceo CL ctïo ,

Article 64

1 - les prestations de l’assurance maladie ne se 
cumulent pas avec celles résultent de la législation sur 
les accidents du .trava.il

2 - le ■titulaire d’une rente allouée en vertu de 
ladite législation, dont l’état d’invalidité serait aggra­
vé à la suite te maladie ou d’accident, peut, réclamer 
le bénéfice de l’assurance invalidité si le degré total 
d’incapacité est au moine égal aux 2/3.

3 - La pension allouée dans ce c^.s est déterminée 
par le pourcentage obtenu.en retranchant cLu degré total 
d’invi lidité celui qui a été pris en compte pour l’appli- 
cation de la loi do 1698.

4 - les charges résultant de l’aggravation du risque 
seront imputées au fonds de garantie de la loi de 1698, 
dans les conditions qui seront fixées par- le règlement 
général d’administration publique,

cCio èI , G 2. , 0 lôlj-. /)Ovtad.ojfito
Article 65

dispositions X ff? 1?S 088 ré«la *>'
travail, 1 -aoellLt on Li blesse
vio-ciae, est l^mtable à un tiere t r-J? 8rt 
es-G subrogée de plein droi f à Cuisse o.’assurances
contre le tiers responsable dans sra action
dépenses c:œ> lui ooco»lnnn.’i‘01U.î9 remboursement des 
boue j-éeoAe poAr î° AJ 'accident ou 1£ blessure, 
droits de recoure en ayante droit de tous
foroénent aux règles 9? 999™ ÛI1 ^juclioe causé, eon-

X8t16« utu^roit commun.

. K ^vUCx^z. /L> UÆ 4^ (3xJrx
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Article- 66

/ , _ 1 “.Les certificats^ actes de'-notoriété et toutes
i t.uoxes pièces exclusivement relatives à l’exécution de 
\la présente loi, -sont délivrés gratuitement et dispensés 
dey droits ue timbre et d1 enregistrement.

fb- oLcXiz> d? ho/’o'ùxt?

trava.il
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2 - Les jugements ou arrêta, ainsi que les extraits, 
conx es grosses ou expéditions qui en sont délivrés, et 
généralement tous les .actes de procédure auxquels nonne 
lieu 1’ap plication de la présente loi, sont également 
dispensés des formalités do timbre et d’enregistrement. 
Il-s portent la mention expresse qu’ils sont faits en - 
exécution de ladite loi.

' g - lia décret fèglera le tarif postal applicable 
èux objets de correspondance adressés ou reçus, pour 
l’exécution de la loi, par les dire étions uni ou pluri- 
départeme.ntiiles, les- services départementaux et les mai­
ries, les Commissions ou Conseils prévus par la présente 
loi/les’ Unions départementales, les Caisses d 1 assuran­
ce s et les fonctionnaires du contrôle du Ministère ûu 
Tràvail et du Ministère des finances.

4 - Sont exemptées du droit de timbre, les affichas, 
imprimées ou non, apposées par les Organismes d'adminis­
tration ou de gestion des Assur once s sociales, syaàj; 
pour, objet exclusif la vulgarisation de la loi, la" pu­
blic- cion de comptes-rendus et conditions de fonction^ 
nem'ent dé ces organismes.

.1- pour les différents qui-naîtraient de l’exécu­
tion dé lu présente loi et qui seraient déférés/aux 
tribune,œr civils, il -.sera procédé comme en matière son- 
madré et statue d’urgence»

2 - Les bénéficiaires de la loi obtiendront de 
droit 1 ’assism nce judiciaire.

3 - Les recours. aai .Conseil d’Utat contre les ari Ô- 
tés ministériels, statuant sur les réclaraations relati­
ves aux allocations prévues par la. présente loi., seront 
formés sans ministère d’avocat et r.ur'ont

■> f ■O-vvLkx
Xm 1V> cftécM; «--OCax;
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a-ut.nt de fois çuT il y 
des conclifions contr.-i 

g s c 
i;ici es prem ie r e t 
de .simple poliae à la 

tem en telle ou du service 
ut ê ure ci.t é cl i re c te®ont 

amenue 
préj udice de 1 
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premier et 2, sans que le total des amendes puisse dé­
passer 500 francs.

ftoh'wavcMj , G

h- ftovi

ou.o

5 a. 15 '.

En cas ue récidive, le contrevenant sera 
poursuivi .devant lo tribunal correctionnel et'fpuni 
d’une amenda de 16 à 100 francs.

£yle^> oto. ^A/vtj£vi 13-ejîj a.

3 - Il y e récidive, lorsque dans les douze mois 
anterieurs au fait poursuivi, le c ont revenant, a déjà 
s.fâbi uiié• conâeonation pour un© contravention identique.

4 - Le tribunal peut, en outre, dans ce cas pro- 
nonoer pour une durée de six mois à cinq ans:

a) Son inéligiülité aux Chambres de coramorce, aux 
Tribunaux de commerce, aux Conseils de prud'hommes;

b) Son incapacité à participer aux organes de l’Ad­
ministra ci on publique chargée de le. représentation of­
ficielle des intérêts industriels, commerciaux et asrri- 
coleg. 45

5-Le tribunal peut ordonner., dans tous les cas .que 
le jugeraen t de oondamnati on sera p ubli é, intégralément

Paf ®xtr6i'bs» dans les journaux qu’il désignera et 
afxiché dans les lieur qu’il indiquer;, le tout eux frais 
du contrevenant 4.
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/6-En cas de pluralité de contraventions entraînant 
/lee peines de la récidive, l’amende est appliquée autant 
l^de fois qu’on a relevé de nouvelles contraventions, fou- 
'\Câ£oie lé total des amendes ne peut dépasser 3.000 Fr,

/G? ~LTarticle 463 du Code pénal est applicable.

1 * Sont passibles d'une amende de 15 à 500 francs 
les assurés oui ae rendent coupables de fraude ou de 
fausse déclaration pour obtenir des prestations aaxquel- 
les ils n’ont pas droit.

2 - Les employeurs sont tenus de recevoir à toute 
époque les inspecteurs mandatée par les Commissions ou 
Unions départementales, caisses d’assur nces reconnues 
par la loi et les fonctionnaires du contrôle au Minis­
tère du Travail pour vérifier l’affiliation de leur per*  
Boniisl aux assurances sociales et le montant des salai­
res payés prr eux dans les conditions qui seront déter­
minées per le règlement d’administration publique.

3 - Les oppositions ou obateoles à cee visites 
ou inspections seront passibles dos mêmes peines que 
celles prévues p< r le Code du travail pour 1T inspection 
du travail.

- C oCa.’G-, cxG. (p y ■€/} f cXx? ui? /•> Le

Article 7Q
et «U?00 H

I® - Les administrateurs «
’ airecteors, agents de toutes 

sociétés ou institutions recev at s m mmir <■> - 
agréés ou . utoris.éS à cet of ?e - " 7?.'1 lr .a be:c-^tent
p;-r la présente loi- " lc,J versements visés

f - Les <-dministr<;-ceurîi 
vous les organismes d’ussur 
cas dé ±rende ou de feu^^e" 
men t , o u d. ns 1 Q s ü On\ 1©
S'1 ftS tiU atione ’ o u
30 et 31;

■ , (drccteurs ou agente de
• -;ce reconnus p,-r if„ ioi 6n 
decl araui on dans 1 ’enct; iEee_ 

oout sans préjudice du ro-
^émeats prévus aux crUcl es

Mgyî i- uj A ooi
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1 - Sera puai d’une amende de IOG à 500 francs 
et d’un emprisonnement de six jours à trois mois ou cle 
IJ une de ces deux peinas seulement ,CR-ew^r ûeis^rvo do—l’ergr- 
P il oer-üi-on ■■ ci o 1 f ur Gicle-403 1 ir- C i d c p 6 nal } q ui co nç ue, p a r 
menacea, dons, promesses d’argent, ristourne eur las ho- 
nor., ires ■Qéùiocmr ou fourni tares ph< rmaceutiruet., faits 
à des assurés ou à des G i&ses d ’ -assurances ou à’toute 
. utre personne, tara? et tiré ou tenté■ d’t.ttirer ou de re­
tenir les bénéficiaires de la présente loi, notamment 
dfcLis une clinique ou cabinet méclioal ou officine de "ohtfr- 
ï3l..g ie |,^4-.. &ur& c in cl-Jointe ^77—TTIg^e-1 é de
frUâia_fl© neni sir ocn-'m^l-eot-n-e-t-soa ph. racoienj.

2 - La maximum. des deux pei...eS sers toujours an .li- 
ÇUê au délinruant lorsqu’il sur.: déjà subi une condîinna- 
ù 1 on pour. la. mé?pw infrac-cion et le tribunal pourra or- 
C-Oims-I 1 insertion du ziouveau jugement dans un ou plu­
sieurs journaux de la lûo-....liié, le tout aux frais du

3 — Les Liéueci.■ ts, onirur,rienst sages lem.mes et pliar- 
rincions? peuvent otre on cl us des services de 1 ’asurércîs' en cas cle ruasse èéclé raUon.i i rit - •irirri iN.J.nÇs’iïs soS 
coupables de collusion ;.vec las as curés, ils sont pas­
sible s en,outre d’une .amende de IOO.à .2,000 fr nos et 
d un emprisonnement de s .jours a trois mois, ou de l’une 
oojoee^doœr peines seulement,]-wna réserve d’upclrrm^ron 
dift' -'1 f ■ .i-.ij-jr1 j ’?r—<; 6ô- » u u—CQ.iuà-.—'iq Jn<'ii3.l,

f cwt'o^. jl cczlo'liL cafvvM Xovawai
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Article 72

L ’ amlicat ion

du

i-.lrecx ions uni ou •;. 
e r v i ce s d ép t r te ai en t a ir

>ré8;-p.te loi est ae-.urée 
=■ sTsTurSnce e to oi aies. * 2 3 4 5 6

pt 2* 
men t.le s et pt r des

2 7 W contrôle-général des opérations administre- 
tives,fia-aoières ou technique sa rettachant à l’exé- 
cation de la présente loi, est également créé auprès du 
Ministre du Trav-.il,

3 - i\ côté des diréc vio iis ou services d' assurances 
fonc viennent sous 1 ’,.- atori té du Ministre du Travail 
cUnis chaque département, une" Ooianission départementale des 
assurances sociales", composée de 3 représentants des

assurés et 3 représentants des employeurs, élus les uns 
ot les autres par les Conseils d1 administration des unions 
départementales et des Caisses d’assurances, 2 représen­
tants du Ministère du Travail, 1 représentant du Minis­
tère des Finances. Le président, est désigné par le Minis­
tre du Travail. Cette Commission a pour mission de faire' 
connaître aux intéressés pur les moyens do propagande 
appropriés le but et la portée des assurances sociales.

( Elle^participe à la surveillance et au contrôle aôminis- 
] tratif de l’application de la loi. Elle donne son avis 
} sur les questions qui lui sont renvoyées par le Ministre 
' du Travail.

4 - Le Ministre du Travail établit la statistique 
propre à l’évaluation des risques assurés en vertu de la 
présente loi et en résume les résultats dons qn rapport 
annuel qui est adressé au président de la République et 
qui rend compte de l’application générale de la loi,

5 - Ce rapport est publié au Joornai Qfficiel et 
di s tr i b ué aux Chembr & s.

6 - Lee fraie de fonctionnement do ces divers ser­
vices sont annuellement remboursés par le fonds de majo­
rations et de solidarité.
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Proposition tendant à complérer la loi du 7 
Avril 1918■dispensant de versement pendant 
la durée de leur séjour dans les régions en­
vahies les ouvriers mineurs mobilisés ou 
restés en pays envahis (Année 1924-N°434)

Article 73 ■ ■■■il**  IlIII I ■i.MMaw»-
1 - Il est institué pour l’application financière de 

la présente loi un fonds de majorations et de solidarité 
et un fonds de garantie.

2 - Le fondé de raajo rations et de solidarité est des­
tiné à assurer le minimum légal des prestations et pen- 
sions des Caisses d ’ assurance} le payement des charges de 
famille et des dépenses pour là liquidation de la loi des 
retraites dans Les conditions fixées par la présente loi 
et. à faire face aux dénenses/d 1 administration et de 
gestion. de toute nature-

3-11 participe dans la mesura de ses disponibilités 
et suivant un pourcentage à fixer annuellement par décret 
aux dépenses pour-les assurés obligatoires et résultant; 
de là majoration du demi-sal.ire prévue à l’article 5 - 
des versements effectués en vertu de l-’uticle 5 ? 4 par 
les Caisses d’u ssur&nces aux lieu et place des assurés 
bénéficiaires de l’assurance maladie - de la majoration 
des rentes d’invalidité prévue à l’article lo-do .la ma­
joration des pensions de vieillesse prévue à l’trticle 15 - 
des frais médicaux et pharmaceutiques accordés en vertu7" 
de 1 ar ticle 12 aux pensionnés pou?? invalidi té durant 
las cinq premières années de leur Jension - de s.-frais 
médicaux et pharmaceutiques prévus en vertu de l’t-rticle 
37 en faveur dés retraités des assurénoes sociales.



4-11 majore les prestations des assurés facultatifs 
dans les conditions de l’article 45.

5 - H est alimentéf

1° - Par un prélèvement de 5,40 ü/u**  sur toutes les eo- 
ci gâtions d’assurés obligatoires;

2° - Par les contributions de l-’Btat insci i te s'actuel­
lement au budget du Ministère du Travail^ aujlLitro des 
retraites ouvrières;

3° - Per uiïé fraction des cotisations*'invalidi  té-vieil­
lesse do tous les assurés âgés de moins de 30 ans d’après 
un barème fixé par arrêté du Ministre du Travail et dans 
les conditions et délais qu’il déterminera;

4° - Par le produit des amendes visées aux articles 66 
à 59.

5° - parrun prélèvement de 5 0/0 sur le . montant total 
de toutesMes cotisations d’assurés obligatoires ou facul­
tatifs, pour frais d’tdmini stration et de gestion;

6° - par la portion non employée annuellement du reve- ■ 
nu visé à l’article 4 de la loi du 31 décembre IÔ95;

7° - par les contributions patronales dues en vertu 
do 1ærticle 3.

8° - Par les versements provenant des excédents d’actif 
des caisses d’assurance en vertu de l’article 49.

9° - Par le remboursement annuel à l’Etat opéré par 
les départements et communes et représentant la moitié des 
économies réalisées par oux c. u fait de 1’application des 
assurances sociales sur les crédits inscrits pour faire 
face eux dépenses d’assis tance l’année précédant celle où 
le- présente loi entre en apnlication, jje règlement géné­
ral d’admini stration publique déterminera le s bases d'a­
près^ lesquelles seront décomptées ces économies et les mo­
dalités de recouvrement de la contribution des départements 
et des communes.

IIP - Par les somues à provenir de 
réserve dont le transfert est -.révu à

1 ’ c otif d u f onds de 
l’article 50;

1!° - Par un prélèvement de lo o/O sur les cotisations 
afu.ec:ées aux assurances décès invalidité-vieiliesse 
des assurés facultatifs en verra des dispositions de 
l’article 45; .

12° - Par les ressources à provenir de l’application 
des dispositions prévues pur 1 ’article 26 pour 1 ’ussu— 
rance du risque chômage et pour faire face' à sos dépenses 
de fonctionnement ;

8o
13° - Par le versement annuel de AO 0/0 des excédents 
recettes provenant de le réassurance prescrit© par 

l’article 36.

14*  - Pœe uno affectation spéciale:

a/ • sur la redevance supplémentaire des bénéfices de la 
Banque do Jrenoa revenant à l’Etat;

b/ - sur les fonde du pari mutuel et du produit des jeux.

Le montant de cette affectation sera fixé^annuelle me nt 
par la loi de Jinances. Son chiffre ne pourra ©tre inférieur 
pour la recette b/ à quatre millions de francs.



15° - ju.r les recettes diverses affectées audit fonds, 
notamment par les articles 37, 45 et 52.

16° - par les dons et legs oui peuvent être faits 
avec affectation audit fonds.

Article 74

Le Ponds de garantie'. estjdestiné^à parer à 1Tin­
solvabilité des Caisses d’assurance s. *11  est alimenté: 
1° par un versement de 2 pour 1.000 de toutes les co­
tisations reçues pur les Caisses d’assurances, ce taux 
pourra être abiissé ultérieurement par décret et lors­
que l’avoir dudit fonds atteindra la somme de vingt 
millions; 2° par les versements prévus à l’article 37.

Article 75

1-Le Fonds de majorations et de solidarité et le 
Fonds de garantie sont gérés par la Caisse générale 
de garantie créée par la présente loi. Cette Caisse re­
lève du Ministre du Travail; elle jouit de la person­
nalité civile et est représentée en justice par son 
directeur nommé par décret sur la proposition du Minis­
tre du Travail.,

Jj2XzA-

2 & 211e est administrée par un conseil composé 
de 18 membres dont'/l& raoî-t-i é de représentants des Con-^j^fcg. 
seils d’administration des Unions c. épar terrien tal es et 
Caisses d’assurance élue dans les conditions déterrai- 
nées par le reglement u’aciminisxration publique.^ Ce 
même règlement fixera le fonctionnement adrainistratif 
et financier de la C isse générale de garantie dont 
les frais seront imputés sur le fonds de majorations et 
de solidarité et le Fonds de garantie.

3 - Les dispositions des articles 33, 34,'35, Jl 
relatifs au contrôle des caisses, à la gestion, ainsi 
qu’au placement des fonds sont applicables à la caisse 
générale de garantie.

Article 7 g

1 - Il est formé, auprès du Ministre du Travail et 
sous sa présidence, un Conseil supérieur dos assurances 
sociales, chargés de l’examen de toutes les questions 
se rattachant au fonctionnement de la présente loi.

2 - Ce Conseil est composé de:

2 Sénateurs et 3 Députés, élus par leurs Collègues;
2 Conseillers d’Etat, élus par le Conseil d’Er&t;
3 Délégués du Conseil supérieur d’assistance publique;
2 Délégués du Conseil supérieur du travail, dont un 

i Xélus par les conseillers patrons et un par 
. les conseillers ouvriers;

2 Délégués du Conseil supérieur des Sociétés de 
secours mutuels;

2 "Membres choisis par le Conseil supérieur du com­
merce e t de l’industrie, un narrai les patrons, 
un parmi les salariés;

2 Membres choisis par le Conseil supérieur de l’A- 
griculcure, un parmi les patrons et un parmi 
le a ouvriers ou employés d’exploitations 

.agricoles;
4 Administrateurs ou Directeur s d’unions dénarte — 

^Hnentoles nommés par elles;
4 ^administra te ors ou Directeurs de Caisses départe­

mentales, nommés par elles;



2 représentants des Caisses
4 représent.'nts dos Caisses

syndicales, nommés par elles; 
mut uali ste s ," d. é-sigh és par....

ces caisses;
6 assurés, élus par 

ment ale s, mutuali e te s,
4 pereonne ^connue s 

tions d ’ as sur u’hce ôu de

les adhérents, eux Caisses départe^ 
syndicales. .&
pour leurs; travaux sur les eue s-'-.tes 
prévoyance sociales, nommées par'

le Ministre du Travail; ■ “i?
6 délégués de groupements professionnel s de praticiens 

dont 3 médecins élus*  par leurs Syndicats; v•
3 représentants de la Section assurance chômage dont..; 

un assuré et un employeur; ■ » _ g, f ''
4 représentaits-des Connaissions départementale^', élus^

par elles.

3 - Ces membres sont nommés pnnriqut. tre ans;

4 - pont partie de droit du Conseil:

Le directeur général de la comptabilité publique;
Le directeur du budget et du contrôler financier, et le 

chef du service u© l’inspection générale'«es Finances;
Le directeur général des assurances sociales et le 

chef du service du contrôle général du ministère du 
Travail ;

Le directeur général de la Caisse des dépôts et con­
signations;

Le Gouverneur do la Banque de pr-.-nce ou son représen­
té ant ;

Le directeur de l’assistance et de l’hygiène au 
Ministère du Travail;

Le directeur de la mutualité au Ministère du Travail;
Le directeur des affaires départementales et communa­

les au Ministère de l’Intérieur;
Le directeur de la (Lisse générale de garantie.

5 - Il élit dans ‘on sein une section permanente 
composée de:

un Sénateur, un député, un conseiller d’Btat, un délé­
gué du Conseil supérieur des Sociétés de secours
mutuels, un employeur 4e^ouvrier et un employé de l’in­
dustrie et du commerce, un exploitent, un ouvrier agricole, 
deux techniciens des questions d ^assurances, trois repré­
sentants de syndicats professionnels dont doux médecins, 
doux représentants dos Commissions départementale», un 
représentent de la section chômage.

des membres de droit suiv- nts:

Le directeur général des assurances sociales et le 
chef du service du contrôle général du Ministère du Tra­
vail ;

Le directe or g encrai de la Caisse desjd&■>Ôta& consi- , 
gnu tions;

Le Gouverneur de lu Banque .te lÿx-.hce ou son ra»ésen-'i: 
t-.nt;

Le directeur de lu Caisse généràle^Begarantie0 ■

6 - La section permanente donne son avis sur les ques­
tions qui lui sont renvoyées, soit p^r le Conseil supérieur 
soit per le Ministre du travail^ Elle se subdivise en 
quatre sous-sections: technique, administrative, juriffique

médico-pharmaceutique . Cette dernière sous-section c®- 
prendra au moins de.ux médecins.

7 - Le Conseil élit ses deux vice-présidents.

8 - H se réunit au moins une fois par semestre.



Article 78

■tr.ZiX.Azi

Jvij'h- ù

Sont abrogées toutes les dispositions législa­
tives contraires à la présente loi

2 - La présente loi ne sera applicable aux colonies 
que lorsque seront intervenus les réglements d’admi­
nistration publique déterminant les conditions dans les­
quelles ladite application pourra avoir lieu.

ticle 77

1-Dans les six pois qui suivront la promulgation .de 
la présente loi, un règlement général'd’administration 
publique réunissant les divers règlements qu’elle pré­
voit et reiXiU sur la proposition du Ministre du Travail 
et des Ministres intéressés, déterminera, toutes les . 
dispositions nécessaires à son application, qui entrera 
on vigueur trois mois après la publication de ce régler 
men t.
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En réstimé, j’esiimé :
1° Qu’un avenant à la convention du 30 juin 1923 n’est nullement 

nécessaire pour assurer à l’Etat le bénéfice des engagements pris par la 
Compagnie fermière de Vichy dans sa lettre du 6 mars 1925 ;

2° Que, conformément aux précédents adoptés d’un commun accord 
entre l’Etat et la Compagnie, lors de l’élaboration de la convention de 1897 
et pour les raisons ci-dessus exposées, encore plus décisives dans le cas 
présent, il suffit que les obligations renfermées dans la lettre précitée fas­
sent l’objet d’une insertion au Journal officiel, en annexe à la convention, 
et qu’elles soient comprises dans le règlement prévu à l’article 23 pour 
déterminer les conditions d’application ;

3° Que, pour donner à l’Etat les mêmes garanties d’exécution que 
lui offre la convention elle-même, ces stipulations accessoires devront être 
soumises aux actionnaires de la Compagnie de manière qu’une même 
résolution approuve la convention et son annexe.

En raison de l’intérêt capital que présente pour le domaine de Vichy la 
prompte exécution des travaux et l’acquisition par la Compagnie, pour le 
compte de l’Etat, des sources du Dôme (art. l°r, 10°), je vous serais très 
obligé de vouloir bien insister auprès de M. le Président de la Commission 
des Finances du Sénat pour que le projet de loi approuvant la convention 
puisse être porté aussitôt que possible à l’ordre du jour des délibérations 
de la Haute-Assemblée.

Signé : J. CAILLAUX.
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------------sur le projet de loi, adopté 
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tant les lois des 15 juillet 1922 et 30 juin 1924 qui ont 
institué des allocations temporaires en faveur de 
certaines catégories de bénéficiaires de rentes au
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« Le troisième paragraphe de l’article 16 de la loi 
du 15 décembre 4922 est modifié comme suit :

« Pour les exploitations, les exploitants ou les 
membres de leur famille, visés aux articles premier 
et 4, tous les contrats d’assurance contre les acci-



dents souscrits antérieurement à cette publication / ■ 
seront résiliés de plein droit et totalement à compter 
du jour dè l’application de la présente loi ou du jour 
de l'adhésion prévue à l'article 4, même s’ils cou­
vraient ou déclaraient couvrir les risques spécifiés 
par la loi du 9 avril 1698, par les lois postérieures qui 
1 ont modifiée ou complétée et étendue ainsi que les 
risques prévus par les articles 1382 d suivants du 
Code civil en ee qui concerne le personnel salarié 
ou familial des exploitations susvisées. »
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	Commission de l'hygiène, de l'assistance, de l'assurance et de la prévoyance sociales, séances : procès-verbaux.
	21 janvier 1925 : auditions de la Confédération générale du travail, de la Fédération du Livre et de l'Union des syndicats médicaux sur le PJL sur les assurances sociales.
	28 janvier 1925 : auditions de M. PEYRONNET (ancien ministre du travail), de la Confédération nationale des associations agricoles, de la Confédération française des travailleurs chrétiens, de la Confédération générale de la production française et du Comité central des allocations familiales.
	4 février 1925 : constitution du bureau ; auditions de la Fédération nationale du bâtiment et des travaux publics, de la Société des agriculteurs de France, du Syndicat général du commerce et de l'industrie, de la Fédération nationale des syndicats d'employés, du Syndicat professionnel du gaz et de l'électricité et du Comptoir national d'escompte.
	11 février 1925 : nominations ; auditions de l'Union des caisses locales d'Alsace et de Lorraine, de la Fédération des syndicats médicaux d'Alsace et de Lorraine, de l'Association des employés d'Alsace et de Lorraine.
	13 février 1925 : audition de M. GODART (ministre du travail et de l'hygiène) ; examen du PJL sur la surveillance des établissements de bienfaisance privée.
	18 février 1925 : nomination ; rapport de M. CHAUVEAU sur le PJL sur les assurances sociales ; audition de MM. CUENO et LEJARS (Faculté de médecine de Paris).
	25 février 1925 : communication d'une note sur les prélèvements patronaux et ouvriers ; auditions de MM. LEPINE (doyen de la Faculté de Lyon), MICHON et LAYNAL.
	4 mars 1925 : nominations ; motion de M. DUDOUYT sur l'aération de la salle des séances ; examen du PJL sur les assurances sociales (suite) ; auditions de l'Union fédérale des associations françaises de blessés, mutilés, réformés et anciens combattants de la grande guerre et du Syndicat général des sages femmes de France et des colonies.
	11 mars 1925 : nomination ; assurances sociales (suite) ; audition de la Chambre syndicale de la mécanique, de la métallurgie et des industries annexes du Haut-Rhin.
	18 mars 1925 : nomination ; établissements de bienfaisance privée ; assurances sociales (suite) ; auditions de la Chambre de commerce de Metz et de la Fédération nationale de la mutualité et de la coopération agricole.
	25 mars 1925 : PPL sur l'assistance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables ; PJL sur les exploitations agricoles ; amendement sur les habitations à bon marché ; assurances sociales (suite).
	26 et 30 mars 1925 : assurances sociales (suite).
	1er avril 1925 : assurances sociales (suite) ; auditions de M. PEYRONNET sur l'assurance contre le chômage, de la Société nationale d'encouragement à l'agriculture, de la Fédération des syndicats indépendants d'Alsace et de Lorraine.
	3 avril 1925 : audition des directeurs des offices d'assurances sociales du Haut-Rhin et de la Moselle.
	7 avril 1925 : nomination.
	27 et 29 mai, 5 et 10 juin 1925 : assurances sociales (suite).
	5 juin 1925 : PJL sur les assurances sociales (suite).
	10 juin 1925 : PJL sur les assurances sociales (suite).
	16 juin 1925 : nomination ; assurances sociales (suite).
	17 et 19 juin 1925 : assurances sociales (suite).
	23 juin 1925 : rapport de M. AJAM sur la PPL sur les retraites des ouvriers mineurs ; assurances sociales (suite).
	24 juin 1925 : communication de M. SIREYJOL sur la convention avec la compagnie fermière de Vichy.
	26 juin 1925 : audition de M. DURAFOUR (ministre du travail et de l'hygiène) sur la convention de Vichy.
	1er juillet 1925 : nomination ; haut-commissaire aux loyers ; assurances sociales (suite).
	8 juillet 1925 : rapport de M. DUQUAIRE sur les accidents du travail ; nomination ; assurances sociales (suite).
	9 juillet 1925 : rapport de M. MAUGER sur le PJL sur les retraites des ouvriers mineurs.
	4 novembre 1925 : nomination ; assurances sociales (suite).
	18, 19, 20, 24 et 27 novembre 1925 : assurances sociales (suite).
	26 novembre 1925 : assurances sociales (suite).
	9 décembre 1925 : nominations ; rapport de M. de BERTIER sur le PJL sur les employés privés d'Alsace-Lorraine.
	23 décembre 1925 : nomination ; rapport de M. POTTEVIN sur les PJL sur la céruse dans la peinture.
	30 décembre 1925 : rapport de M. MAUGER sur le PJL sur les exploitations agricoles.
	20 janvier 1926 : nomination ;  audition de M. CASSEZ (commission des l'agriculture) et de M. SUMIEN (directeur du contrôle des assurances) sur le PJL sur les exploitations agricoles.
	27 janvier 1926 : audition (suite).
	29 janvier 1926 : constitution du bureau ; rapport de M. MAUGER sur le PJL sur le comité consultatif des assurances contre les accidents du travail.
	3 février 1926 : nominations ; film sur l'éducation de l'enfant.

